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| F. LAGANDRÉ, Président de la F.F.S.I.C .

L ’UN des derniers documents que devait publier 1*0.E. 
C.E. avant sa transformation en O.C.D.E. traite de 
la « situation et problèmes de l’économie » fran­
çaise. Se trouvant coïncider avec la période de 

rentrée, cette étude est appelée à fournir un support aux 
réflexions que les salariés ne manquent pas de faire.

« Quand on s’assigne pour tâche de faire progresser le 
volume du produit intérieur brut de 5,5 % par an en 
moyenne il importe de ne pas négliger les moindres 
possibilités d’expansion. » On peut évidemment s’inter­
roger sur la possibilité pour le Gouvernement de stimu­
ler la croissance sans recourir à des stimulants nouveaux 
lorsque les investissements publics voient diminuer leur 
importance relative. Mais nous voudrions nous arrêter sur 
certaines disparités concernant plus particulièrement les 
salariés et qui contiennent en germe une sérieuse menace 
contre la croissance.

L ’INADAPTATION du marché du travail aux besoins 
de l’économie risque d’aggraver des déséquilibres 
déjà croissants : les rémunérations deviennent 
plus la conséquence de la rareté relative des 

qualifications que d’une convention librement discutée par 
les organisations professionnelles. Pour qu’un progrès puisse 
être observé, il faudrait un effort considérable tant du côté 
de l’enseignement que de la formation professionnelle. Or 
la rentrée scolaire, qui s’est effectuée à peu près correc­
tement ailleurs, a fait ressortir le retard pris par l’ensei­
gnement technique et une récente déclaration du Président 
du C.N.P.F. attirait l’attention des chefs d’entreprises sur 
la nécessité de s’attacher à la formation de leurs collabora­
teurs plutôt que de continuer à pratiquer des débauchages par 
une surenchère qui n’est pas sans effet inflationniste. Cette 
déclaration aurait été, à notre avis, plus complète si 
l’attention des employeurs avait été, par la même occasion, 
attirée sur la situation des cadres âgés dont un trop grand 
nombre ne peut se voir confier des emplois qui ne sont 
finalement pourvus qu’au détriment d’autres entreprises.

De même, l’implantation des usines n’est pas suffisam­
ment guidée par des considérations de chômage à éviter 
dans des régions où la main-d’œuvre est disponible : elle 
contribue trop souvent à renforcer le potentiel de la 
France du Nord et de l’Est, tandis que l’Ouest et le Sud- 
Ouest conservent leur situation difficile. Et nous savons 
que les hommes finissent toujours par prendre conscience 
des décalages et par exprimer d’une manière brutale et 
spectaculaire leur volonté de changement : les Wallons et 
les Bretons viennent d’en fournir un exemple récent.
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ENFIN « de fortes tensions », écrivent les experts 
de l’O.E.C.E., « peuvent résulter du fait que l’on 
n’apporte pas une attention suffisante au problème 
du partage des fruits du progrès entre tous les 

éléments qui concourent à la production. On peut en 
effet se demander, comme d’ailleurs le suggère le rapport, 
si un encouragement de l’expansion économique par une 
certaine relance de la consommation ne serait pas une 
mesure de prudence. Des capacités de production inem­
ployées, des surplus agricoles difficiles à écouler, un excé­
dent important de la balance des paiements, permettent 
une réduction des causes de mécontement chez les salariés 
qui risquent de tout remettre en cause. Réalisable sans 
danger pour la monnaie, une action sur les plus bas salai­
res (le SM1G est loin d’avoir suivi l’évolution des salaires 
réels) et sur les prestations familiales (les pères de familles 
nombreuses n’ont pas retrouvé leur pouvoir d’achat de 
1957) est, en plus, souhaitable non seulement socialement, 
niais aussi pour stimuler l’économie.

P'lLUS que jamais la prudence n’est pas à l’immobilis­
me. Plus spécialement sur les plans de la forma­
tion, de l’exécution du Plan et des niveaux de 
vie des moins favorisés, il reste au Gouvernement 

à prendre les mesures nécessaires pour atteindre les objec­
tifs qu’il déclare se proposer.

IL F A U T  R E C O N N A I T R E  
LA SECTION D’ENTREPRISE

par Georges LEVARD, Président de la C. F. T. C.

P O U R  a insi dire chaque jour, 
nous apprenons de nouve l­
les concentrations d 'entre ­

prises. Et, dans Je même temps, il 
nous revient que tel de nos ca m a­
rades, délégué ou m ilitant dans 
une entreprise, a été licencié pour 
des m otifs divers mais, en fait, 
dans la quasi-tota lité  des cas, à 
cause de son action syndicale. Ce 
n 'e st pas par hasard que nous lions 
les deux phénomènes.

Les entreprises, poussées par le 
progrès technique, qui m ultiplie 
leurs besoins plus vite que leurs 
possibilités, sont obligées de s 'a s ­
socier pour poursuivre leur e xpa n ­
sion. N ou s assistons de ce fait à 
un m ouvem ent, v if et profond, de 
concentration capitaliste  dont la 
nécessité technique n 'e st pas n ia ­
ble. M a is,  dans le même temps, 
ce m ouvem ent renforce la p u is­
sance des chefs d 'entreprise  dans 
toutes les directions cù ils ont 
coutum e de l'exercer.

C 'e st  pourquoi ce phénom ène 
appelle, d 'au tre  part, une action 
syndicale  com pensatrice d 'au tant 
plus énergique que l'accum ulation  
de capital se poursuit en s 'a ccé ­
lérant. En effet, qu 'il s 'a g isse  d 'u r ­
banism e eu de production, notre 
civilisation devient une civilisation 
de grands ensembles, c 'e st-à -d ire  
de blocs d 'im m eubles ou d 'entre ­
prises dans lesquels la fam ille  ou 
le travailleur ressemblent à la four­
mi dans la fourm ilière.

Cela peut plaire à ceux qui rê­
vent de puissance absolue et pour 
cela souhaitent des masses rendues 
dociles par toutes sortes de cond i­
tionnem ent. N ou s voulons, pour 
notre part, un m onde d 'hom m es 
libres acceptant, certes, les d isc i­
plines de la vie collective, mais 
parce qu 'ils  trouvent dans l 'o rg a ­
n isation de leur vie collective les 
m oyens de rétablir l'équ ilibre  de 
droits et de dign ité  avec les pu is­
sances de la politique, de l'a rgen t 
et de la technique.

L 'a ç t io n  syndicale est un de ces 
m oyens et elle est d 'au tan t plus 
nécessaire que la vie sociale se 
collectivise davantage. M a is, à 
son tour, l 'ac tion  syndicale  est 
d 'au tan t  plus redoutée des entre­
preneurs qu 'e lle  fait reculer le m o­
m ent qu 'ils  im aginent être celui 
de leur puissance indiscutée.

De là ces conflits qui su rg issent 
toujours plus nom breux à propos 
de l'exercice du droit syndical dans 
les entreprises, qu 'o n  ne s 'y  trom ­
pe pas. Le sens de la solidarité 
nous conduit tout naturellem ent 
à faire rendre justice à nos m ili­
tants, mais, de plus, nous portons 
le problème sur le plan politique : 
à l 'h eu re  où le capital, en se 
concentrant, voit se m ultiplier sa 
puissance, il est nécessaire que le 
travail trouve enfin sa place dans 
l'entreprise. Il est ind ispensable 
m aintenant que la section synd i­
cale d 'entreprise  soit reconnue.

LES C A D R E S
dans le mouvement syndical

INTERNATIONAL
La Session de Vienne de la FEDERATION INTERNATIO­
NALE DES CADRES, Techniciens, Employés et V.R.P. de 

la C. I. S. C., 25 et 26 septembre 1961

par A. BAPAUME, Secrétaire général de la F.F.S.I.G.

C
ONFORMEMENT a u x

statuts adoptés au Con­
grès extraordinaire  de 
Strasbourg, en septem­

bre 1900, la Fédération a tenu 
cette année la session de son 
nouveau comité, composé d’un 
représentant p a r  organisation 
nationale et des membres du 
bureau exécutif.

Cette session était présidée 
par  M. SEILER (Allemagne), 
président de la Fédération in­
ternationale.

Notre Fédération était rep ré­
sentée par  François LAGAN- 
DRE et André BAPAUME. Jac­
ques TESSIER, secrétaire géné­
ral de la Fédération internatio­
nale, a présenté le rapport d’ac­
tivité :

ACTIVITÉS DE NOS 
ORGANES STATUTAIRES

Elles concernent les décisions 
du bureau exécutif au cours de 
ses différentes réunions ainsi 
que celles des commissions per­
manentes : automation, fémini­
ne, Y.R.P. et celles des Cadres. 
Cette dernière a élaboré un 
programme portan t  sur les 
questions suivantes :

— Equivalence des diplômes.

— Droits des inventeurs sa­
lariés.

— Psycho-sociologie et les 
cadres.

— Classification des fonc­
tions d 'ingénieurs et des 
cadres.

Propagande
La Fédération est en relation 

avec plusieurs organisations de 
l 'Amérique Latine et une de 
Madagascar. Une brochure de 
propagande est en voie de pré­
paration, elle sera éditée en 
cinq langues : français, alle­
mand, néerlandais, espagnol, 
anglais

C. I. S. c.
La Fédération  a partic ipé  

aux sessions suivantes :
— Conférence internationale 

des travaux féminins (Mlle Pl- 
R A R D ) ;

— 27" session du Conseil de 
la C.I.S.C. (SEILER, J. TES­
SIER, BU N SEN );

— Conférences des Fédéra­
tions internationales (SEILER 
et J. TESSIER) sur  les modifi­
cations de l’organisation euro­
péenne de la C.I.S.C.
14’ Congrès de la C.I.S.C.

Il s’est tenu à Paris au 
Palais de l’UNESCO du 28 juin

au 1er juillet (SEILER, BAN- 
SEN, DEVERDT, KABF.SCH, 
SULTER, J. TESSIER).

Ce Congrès a délibéré essen­
tiellement sur les trois ques­
tions que voici :

Projet de formulation nou­
velle de la déclaration de prin­
cipes, tenant compte de la di­
versité des organisations affi­
liées situées dans tous les con­
tinents (Europe, Afrique, Asie, 
Canada, Amérique du Sud) et 
dans lesquelles religions et 
dogmes sont différents.

Modification des statuts en 
vue d’officialiser les organisa­
tions par  continent.

Programme d ’action dévelop­
pant, en raison de l'actualité, le 
programme général établi en 
1946.

Un débat animé s ’est instauré 
à propos des relations de la 
C.I.S.C. avec la C.I.S.L. et la 
F.S.M.

Rappelons que Maurice BOU- 
LADOUX a été élu président de 
la C.I.S.C. en remplacement de 
Gaston TESSIER. La Fédération 
internationale propose pour l’an 
prochain la candidature de son 
président SEILER comme mem­
bre titulaire au bureau de la 
C.I.S.C. Elle propose également 
que les fédérations internatio­
nales professionnelles les plus 
représentatives des travailleurs 
non manuels aient statutaire­
ment un représentant au bu­
reau.

(Suite page 9)

!

I



2 C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

L'ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL ET LA C.l. S. G

N OUS avons, dans un ré­
cent article, essayé de 
mettre en lumière l’im ­

portance  économique et sociale 
des activités déployées par  
l ’Organisation des Nations 
Unies (O.N.U.) ainsi que le 
rôle joué par  la Confédération 
in ternationale des Syndicats 
Chrétiens (C.I.S.C) dans ’e 
cad re  de cette vaste o rgani­
sation  de caractère mondial.

Tout le monde étant d ’ac­
cord  pour reconnaître  qu’une 
paix  véritable doit être fon­
dée sur  la réalisation, dans  le 
monde, d ’un progrès social 
bien ordonné, l’importance 
d ’une institution telle que l’O. 
I.T. saute aux yeux. En effet, 
la mission de cette institution 
consiste précisém ent à p ro ­
mouvoir le progrès social, non 
pas seulement pour quelques 
groupes de personnes ou de 
pays déterminés, mais pour 
l’humanité  dans son ensemble.

UN PEU D'HISTOIRE
L’Ü.I.T. est la plus ancienne 

des organisations in te rnationa­
les officielles existantes. Ins­
tituée en vertu de la partie 
XIII du Traité de Versailles, 
elle a survécu à la Société des 
Nations et traversé l’épreuve 
de la deuxième guerre mon­
diale. Son ancienneté consti­
tue à elle seule une preuve 
de puissance. Les travailleurs 
ont voulu cette organisation 
dès avant 1919 et le mouve­
m ent syndical libre n’a cessé 
de l’appuyer  et de mettre 
tout en oeuvre pour  rendre  
son activité aussi efficace que 
possible. Le nombre de pays 
m embres s’élève actuellement 
à près de 80.

Jam ais l’O.I.T. ne se serait 
acquis la confiance des t ra ­
vailleurs et des organisations 
qui les représentent si sa 
s tructure même n’avait garanti 
la représentation d irecte et la 
codétermination des travail­
leurs — ce qui, malheureuse­
ment, constitue encore tou­
jours une exception dans l’h is­
toire des institutions in te rna­
tionales officielles. Au sein de 
l’O. I. T., gouvernements, em­
ployeurs et travailleurs se ren ­
contrent sur un pied d ’égalité. 
L’Organisation est à considé­
re r  en quelque sorte comme 
un Parlement mondial du T ra ­
vail. Il est évident que la re­
présentation et la codétermi­
nation des travailleurs n’ont 
de signification véritable que 
si les Etats membres délè­
guent aux réunions de l’Or­
ganisation des représentants 
d ’organisations s y n d i c a l e s  
v raim ent libres et non pas 
des serviteurs ou esclaves de 
d ic ta teurs  et d’employeurs. 11 
n ’est pas douteux que de 
grandes difficultés ont été 
créées à cet égard par  la 
présence, au sein de l’O.I.T., 
de pays comme l’U.R.S.S., l’Es­
pagne, etc. Mais nous' sommes 
persuadés que la collaboration 
entre hommes libres perm et­
tra  de trouver une solution 
qui vaudra à l’O.I.T. de gar­
der  l’entière confiance des 
travailleurs. La C.I.S.C. ne né­
gligera aucun effort pour 
aboutir  à ce résultat.

La. s tructure tr iparti te  (gou­
vernements, employeurs, tra ­
vailleurs) est appliquée à tous 
les organes im portants  de l’O. 
I.T., tels que la Conférence 
in ternationale du Travail, le 
Conseil d ’Administration, le 
Bureau international du T ra ­
vail. Les organismes subsid iai­
res tels que la Conférence ré ­
gionale du Travail, les Com­
missions d ’industrie ,  les Com­
missions consultatives, etc., 
sont également composés sur 
une base strictement t r ip a r ­
tite.

La Conférence du Travail à 
laquelle partic ipen t tous les 
pays se réunit  une fois par  
an. C’est elle qui définit la

politique générale. La Confé­
rence a à son actif un grand 
nombre de conventions et de 
recom m andations sur  le plan 
in ternational du travail. Ac­
tuellement, il n ’est plus aussi 
facile d ’a r r iver  à des conven­
tions internationales de t ra ­
vail. Cependant, il ne faudrait  
pas en conclure que l’O.I.T. a 
perdu  de sa valeur, ca r  elle 
a assumé de très lourdes tâ­
ches dans d ’autres domaines. 
Bornons-nous à signaler ici 
l’effort im portant qu’elle ef­
fectue dans le domaine de 
l’assistance technique a u x  
pays sous-développés qui re ­
présentent toujours plus des 
deux tiers de la population 
mondiale. En l’espace de quel­
ques années plus de 700 ex­
perts  ont été envoyés vers ces 
pays et plus de 2.300 bourses 
d ’études ont été accordées. 
Des problèmes tels que la sup­
pression de la d iscrim ination  
dans la vie professionnelle, la 
sauvegarde de la liberté syn­
dicale à travers le monde, la -  
réduction de la durée du tra ­
vail, etc., requièrent une at­
tention et un effort soutenus.

Le Conseil d ’A dm inis tra­
tion, qui est en quelque sorte 
le Bureau, exécutif  de l’Orga­
nisation, se réunit  en moyen­
ne quatre fois l’an. Il com­
p rend  20 délégués gouverne­
mentaux, 10 délégués p a t ro ­
naux et 10 délégués ouvriers.
M. Ruppert, présiden t de la 
Confédération N é e r l a n d a i s e  
des Syndicats chrétiens p ro ­
testants, est membre du Con­
seil.

Le Bureau international du 
Travail est le secrétariat exé­
cutif de l’O.I.T. Il est établi 
à Genève.

Il est réjouissant de pou­
voir constater que l’O.I.T. fait 
des efforts pour « régionali­
ser » toujours davantage son 
activité ; en d ’autres termes, 
qu’elle cherche à l’adapter  
aux besoins spécifiques de ce r­
taines régions telles que l’Amé­
rique latine, l’Asie, l’Europe. 
D’importantes initiatives ont 
été prises récemment en^vue 
de développer l’activité régio­
nale de l’O.I.T. en Afrique.

LE MOUVEMENT 
SYNDICAL CHRÉTIEN 

ET LO. I.T.
Des délégués des organisa­

tions syndicales chrétiennes 
existant dans les différents 
pays partic ipen t à la Confé­
rence ainsi qu’à toutes les au­
tres réunions im portantes de 
l’O.I.T.

La C.I.S.C. comme telle d is ­
pose auprès de l’O. I. T. d ’un 
statut consultatif permanent. 
C’est d ire qu’elle s’intéresse 
pratiquement à toutes les ac­
tivités de l’Organisation et 
qu’elle peut de sa propre in i­
tiative ou à la requête de 
l’O.I.T. émettre des avis et 
donner  conseil. Les positions 
adoptées p a r  la C.I.S.C. dans 
le cadre  de l’Organisation sont 
définies en consultation avec 
l e s  organisations affiliées. 
Lorsque les délégués natio­
naux des organisations affi­
liées à la C.I.S.C. ont à défi­
nir  des positions il appartien t 
à la C.I.S.C. de les coordon­
ner. La C.I.S.C. dispose d ’un 
représen tan t perm anent à Ge­
nève, G. Eggermann, qui en­
tretient régulièrement des 
contacts avec l’O.I.T. et qui 
assiste les délégués de ses 
conseils et de toute autre ma­
nière. La C.I.S.C. entend non 
seulement suivre de près l’ac­
tivité déployée par  l’O. I. T., 
mais elle désire également ai­
der celle-ci à réaliser ses ob­
jectifs et à pra tiquer  une po­
litique progressiste dans le 
domaine social. Les In terna­
tionales professionnelles affi­

liées à la C.I.S.C jouissent,  
elles aussi, d ’un statut consul­
ta tif dont elles usent p r in c i ­
palement auprès des com mis­
sions d ’industrie .  Des com mis­
sions semblables sont prévues 
notamment pour l’industrie  
textile, les plantations, les 
tallurgique, les employés et les 
charbonnages, l’industrie  mé- 
travailleurs intellectuels.

Le m o u v e m e n t  syndical 
chré tien  international est donc 
sur la brèche pour défendre 
aussi bien les intérêts géné­
raux  que les intérêts profes­
sionnels des travailleurs.

La C.I.S.C. estime q u ’il est 
de la plus haute importance 
que l’O.I.T. puisse poursuivre 
son action efficace dans le 
quoi depuis bientôt quaran te  
ans, elle n ’a cessé de lutter 
dom aine social, et c’est pour- 
pour  la reconnaissance et le 
respect de la liberté synd i­
cale dans tous les pays ainsi 
qu’en faveur d ’une application

très stricte du tr ipartism e au 
sein de l’O. I. T. En 1933, la 
C.I.S.C. a contesté la validité 
du m andat de la délégation 
ouvrière allemande et, en 1934, 
de la délégation autrichienne. 
En 1937, elle fut seule à con­
tester —  sans l’appu i des so­
cialistes, divisés —  le m andat 
de la délégation ouvrière rus­
se. Il n’y a pas  si longtemps, 
la C.I.S.C. s’est élevée contre 
les mandats des délégués ou­
vriers  espagnols, hongrois, 
russes et roumains. Elle s’est 
vu rep roche r  plus d ’une fois 
son « in transigeance » et son 
« opiniâ treté  ». Mais 1a C.L 
S.C. peut-elle faire  autrement 
que de défendre, par tou t  et à 
travers tout, le d ro it  de l’hom ­
me à d isposer  de lui-même, 
tel que Dieu l’a voulu anc re r  
dans la nature  ?

Cependant, l’action de la 
C.I.S.C. ne se limite pas au 
seul plan des principes. En 
1935, de jeunes chôm eurs se

ren d iren t  à Genève pour  re ­
mettre à l’O.I.T. une pétition 
signée de 90.000 jeunes sans- 
travail des différents pays 
membres de l’Organisation. La 
C.I.S.C. a porté  trois  affaires 
devant la Cour in ternationale 
de Justice, et tro is  fois elle 
ob tin t  gain de cause. Tout ré ­
cem m ent encore, la C. I. S. C. 
vit  ses efforts persévéran ts  
couronnés p a r  la décision du 
Conseil d ’Administration de 
p rocéder  à la mise en place 
d ’un centre a fr ica in  d ’action, 
d ’une Commission consultative 
afr ica ine et d ’une Commission 
tr ipa rt i te  pour  le Travail des 
femmes. Un des problèm es ma­
jeurs à l’heure  actuelle est ce- 

. lui de l’éducation ouvrière et 
de la formation syndicale dans  
les pays sous-développés. La 
réussite du mouvement synd i­
cal dépend, en effet, dans une 
large mesure, de la formation 
qui au ra  été donnée aux mem­
bres et aux cadres. L’O. I. T. 
comme telle doit évidemm ent 
observer une stricte neutralité 
quan t à l’orientation  idéologi­
que de la formation syndicale, 
mais elle devra it  pouvoir ac­
co rde r  une assistance techni- 

ue beaucoup plus large afin 
e perm ettre  aux organisations 

nationales et in te rnationales  
intéressées d ’organiser  la for­
mation sous leur responsabi­
lité propre .  Espérons que, 
dans l’avenir ,  l’O.I.T. d ispo­
sera de fonds beaucoup plus 
im portan ts  à cette fin que ce 
n’est le cas actuellement.

ACTUALITÉ DE LO.I.T.
L’attention des travailleurs 

du  m onde en tier  doit  être a t­
tirée en ce moment sur  la 
42* Conférence internationale 
du  Travail qui aura  à d iscu­
te r  des problèm es tels que la 
réduction de la durée du t r a ­
vail. les conditions de travail 
des pêcheurs, la d isc r im ina­
tion en matière d ’emploi,  la 
condition des travailleurs des 
plantat ions et l’organisation de 
services médicaux dans l’en­
treprise.

Comme il est d ’usage, la 
Conférence du Travail adop­
tera de nouveau un certain  
nombre de textes, mais il est 
évident que ceux-ci n’auront 
de valeur que pour autant que 
les organisations syndicales 
nationales, en collaboration 
avec les gouvernements et les 
employeurs, s’emploient à met­
tre en oeuvre les conventions, 
recom m andations et résolu­
tions adoptées. A cette condi­
tion seulement, la Conférence 
Internationale d u Travail 
pourra  faire sentir  les effets 
de son action jusque dans la 
vie journalière des travail­
leurs.

L 'Organisation In terna t iona­
le du T ravail  exerce sur les 
conditions de travail des tra ­
vailleurs du  monde entier  une 
influence beaucoup plus con­
sidérable qu’on ne le cro it  gé­
néralement. Ne lui ménageons 
donc pas notre appui et notre 
sympathie, ni, le cas échéant, 
notre crit ique constructive. La 
plus belle marque d ’in térêt 
que le mouvement syndical 
puisse témoigner à l’égard de 
i’O.I.T., consiste dans un ef­
fort soutenu pour faire appl i­
quer  dans la vie concrète de 
tous les jours les normes so­
ciales adoptées qui se trou­
vent consignées dans des cen­
taines de textes différents.

O

Le présent article est in­
complet. Certains aspects im­
portants  de l’œuvre de la C.L 
S.C. et de l’O.I.T. ont été lais­
sés d a h ,  l 'ombre, d 'autres  ont 
été à peine effleurés. Mais no­
tre seul propos était de don ­
ner une impression générale. 
Quiconque désire se familia­
riser davantage avec ces as­
pects de la vie sociale trou­
vera déplus amples renseigne­
ments à ce sujet dans .« La- 
bor », l’organe officiel de la 
C.I.S.C. Le p r ix  d ’un abonne­
ment annuel est fixé à 75 fr. 
b. pour  la Belgique, à 500 fr. 
rf. pour la France, à (j fr. s. 
pour la Suisse, et à $ 3 pour 
l ’Amérique. Adresse : Rédac­
tion de « LABOR », 148, rue 
de la Loi, Bruxelles.

Pour une politique 
ÉCONOMI QUE  

COMMUNE
__________________  P A R ---------------------------

T H É O  B R A U N
Vice-Président de la C .F .T .C .

LA réglementation des ententes est pour nous, travailleurs, d’une 
grande importance. De plus, elle conditionne l’ensemble de 
l’expérience économique du Marché Commun.

La concurrence que prône le Traité de Rome étant une concur­
rence réglementée, le premier projet de règlement des ententes 
devrait aller de pair avec la définition d’une politique économique 
commune.

Les objectifs à long terme de la Communauté devraient être 
définis le plus tôt possible en fonction des ressources et des besoins 
des six pays, dans le cadre d’un « COMMISSARIAT AU PLAN 
EUROPEEN ». '

Un problème important pour la réglementation des ententes est 
le problème de la déclaration. Il est apparu aux Organisations syndi­
cales que cette déclaration doit être obligatoire, car le projet d’une 
entente, et souvent son efficacité, dépend de sa discrétion. Or, 
comme cette efficacité peut aller à l’encontre des buts légitimes 
du Marché Commun, la déclaration obligatoire des ententes, assortie 
d’une procédure sur plaintes, peut permettre de connaître les ententes 
existantes et d’apprécier leurs effets compatibles avec les objectifs 
du Traité et de dénoncer ceux qui iraient à l’encontre des buts 
poursuivis.

Du point de vue des organisations syndicales, je pense que 
pour être efficace, un système de contrôle des ententes devrait 
prévoir :

sffl Des dispositions permettant à tout moment, à tout tiers, à toute 
organisation intéressée, de se protéger contre les conséquences 

néfastes des ententes ou des positions dominantes.

Une incitation à la déclaration des ententes par un examen 
suivi de la Commission exécutive du Marché Commun, en 

collaboration avec les intéressés et leur contrôle par les représen­
tants de la vie économique.

Pour permettre la collaboration des milieux économiques et 
sociaux intéressés, nous avons préconisé la mise en place d’un 
COMITE CONSULTATIF qui donnerait certaines garanties à nos 
organisations tout en permettant à la Commission exécutive de la 
Communauté d’agir auprès des entreprises ou groupes d’entreprises, 
avant une interdiction éventuelle, et de modifier celles de leurs 
activités incompatibles avec les dispositions du Traité sur le Marché 
Commun.

Enfin, il nous paraît indispensable que les six décident de 
créer un véritable TRIBUNAL DES ENTENTES.

Parallèlement, le MARCHE COMMUN DEVRAIT DETECTER 
ET SANCTIONNER AVEC LA MEME VIGUEUR LES ABUS DE 
POSITIONS DOMINANTES, car il serait inadmissible que ces 
dernières soient plus favorablement traitées que les ententes.

Les syndicats des travailleurs, étant les premières victimes de 
cette situation, ont réclamé un droit de contrôle sur les accords 
et les positions dominantes lors de la discussion du projet de régle­
mentation au Comité Economique et Social. Si, en le leur refusant, 
on ne leur permettait pas de jouer le rôle qui leur revient, de 
graves déséquilibres pourraient se produire, dont les conséquences 
seraient de freiner la réalisation des objectifs du Traité.
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C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

LE CONSEIL CONFÉDÉRAL
DE LA C.F.T.C. FAIT LE POINT

DE LA SITUATION ÉCONOMIQUE
Le Conseil Confédéral de la 

C.F.T.C., réuni les 29 et 30 sep­
tembre 1961, après avoir longue­
ment examiné la situation'écono­
mique et sociale au seuil de la 
nouvelle année syndicale,

SE FELICITE de. l ’action des 
centaines de milliers de salariés, 
notamment des mineurs, chemi­
nots, travailleurs de l'Etat, qui 
manifestent leur détermination 
de voir revaloriser leurs condi­
tions de vie et de travail.

CONFIRME les dernières dé­
clarations du Bureau Confédéral 
et réaffirme la volonté de ses 
syndicats :
— D'obtenir dans tous les sec­

teurs d’activité de REELLES 
NEGOCIATIONS sur le RE­
LEVEMENT DES SALAIRES
effectifs,

— De réduire les disparités exis­
tantes et, en premier lieu, de 
remédier à la situation des 
bas salaires, des familles, des 
personnes âgées.

SALAIRES
Reprenant les positions adop­

tées au dernier Congrès de la 
C.F.T.C., il DEMANDE :
a) LE RELEVEMENT DU SMIG

pour tous les travailleurs avec 
établissement de la parité 
pour les salariés de l’agricul­
ture dans l ’immédiat en fonc­
tion de la progression moyen­
ne des salaires depuis juillet 
1957.

Dans une seconde étape en 
fonction de l'évolution de la 
situation économique généra­
le, par des discussions au sein 
de la Commission Supérieure 
des Conventions Collectives.

b) Une augmentation de 20 , des 
PRESTATIONS FAMILIALES.

c) La revalorisation des retraites 
et pensions.

PRIX
Devant les menaces qui pèsent 

sur les prix, aggravées par les 
orientations gouvernementales en 
matière budgétaire, le Conseil 
Confédéral tient à rappeler qu’u­
ne véritable politique du pouvoir 
d'achat ne peut se concevoir sans 
une stabilisation des prix qui 
exige des moyens énergiques con­
tre la spéculation et des réfor­
mes profondes dans les structu­
res économiques du pays.

IL SOULIGNE, malgré une 
situation générale de l’emploi 
pouvant être considérée comme 
satisfaisante, que certaines ré­
gions ou industries connaissent 
des difficultés amenant des licen­
ciements collectifs.

ET RECLAME A NOUVEAU 
une intervention directe des Pou­
voirs Publics pour la création de 
nouveaux emplois.

LIBERTÉ SYNDICALE
Le Conseil Confédéral
S’ELEVE également contre les 

LICENCIEMENTS DE PLUS EN 
PLUS NOMBREUX DES DELE­
GUES, véritables défis à la 
liberté syndicale démontrant 
ainsi le REFUS DU PATRONAT 
de reconnaître la représentativité 
et le rôle des organisations syn­
dicales.

EXIGE que des moyens soient 
pris pour pallier une telle situa­
tion qui est en contradiction for­
melle avec la législation sur les 
délégués du personnel et des 
Comités d'Entreprise.

Rédaction Administration
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SÉCURITÉ SOCIALE
Alors qu'un nouveau projet 

tend à modifier la composition 
des Conseils d’Administration des 
Caisses de Securité Sociale, le 
Conseil Confédéral

RAPPELLE fermement son at­
tachement à la composition AC­
TUELLE des Conseils et à l'élec­
tion des Administrateurs par les 
assurés sociaux.

PROTESTE contre l’attitude du 
Gouvernement qui, en retardant 
sans cesse le RENOUVELLE­
MENT DES CONSEILS qui de­
vait avoir lieu en octobre 1960, 
tend à déconsidérer l’Institution 
elle-même dans l’opinion publi­
que.

DEMANDE une nouvelle fois 
que soit fixée la DATE DU 
SCRUTIN.

ECOLE

Considérant les difficultés ren­
contrées lors de la rentrée sco­
laire. tant pour renseignement 
général que technique, le'Conseil 
Confédéral

INSISTE sur l’urgence de la 
mise en œuvre d'une grande PO­
LITIQUE DE L’EDUCATION NA­
TIONALE à la mesure des be­
soins de la Nation, et à laquelle, 
en particulier pour l’enseigne­
ment technique et la formation 

. professionnelle devront être obli­
gatoirement associées les Orga­
nisations Syndicales de Travail­
leurs.

PLANIFICATION
Au moment où s'achèvent les 

travaux d’élaboration du IVe Plan 
de modernisation et d’équipe­
ment, le Conseil de la C.F.T.C

SOULIGNE que toute mesure 
de planification doit partir de la 
volonté de réaliser un certain 

nombre d’objectifs sociaux, en par­
ticulier le plein emploi, l’amélio­
ration du pouvoir d’achat des fa­
milles, l'abaissement de l ’âge de 
la retraite, le développement et 
l’harmonisation des compléments 
sociaux.

RAPPELLE que la C.F.T.C. a 
déjà demandé que des conversa­
tions s'engagent au plan national 
pour la réduction de la durée du 
travail, pour la généralisation 
des retraites complémentaires et 
pour l’amélioration du système 
actuel d’Assurance-Chômage.

S’ELEVE CONTRE LES ME­
THODES TECHNOCRATIQUES 
d’un Gouvernement élaborant en 
Comités restreints la politique 
économique et sociale du pays, 
en dehors des Organismes et des 
procédures qui permettraient une 
véritable confrontation avec les 
Organisations syndicales des tra­
vailleurs.

Conscient de la primauté de 
l’action syndicale pour la satis­
faction des revendications ouvriè­
res, le Conseil Confédéral engage 
les organisations de la C.F.T.C. 
à poursuivre et à développer la 
lutte pour l'amélioration du sort 
des travailleurs et la défense du 
droit syndical.

PARIS, le 2 octobre 1966.

La C. F. T. C. reçue
chez le Président de la République...

Le Président de la Républi­
que a reçu le 12 septembre 1961 
une délégation de la C.F.T.C. 
composée de G. LEVARD, p ré­
sident, E, DESCAMPS, secré­
taire général et A. JEANSON, 
vice-président.

La délégation a entretenu le 
général de Gaulle de ses préoc­
cupations en matière de mise 
en œuvre du IVe Plan, notam­
ment sous ses aspects sociaux : 
relèvement du S.M.I.G., augmen­
tation des prestations familia­
les, développement de la form a­
tion des adultes et de l'ensei­
gnement technique.

En matière de réalisation du 
Plan, la délégation a insisté sur 
la nécessité de subordonner les 
octrois de crédits accordés aux 
entreprises et aux groupements 
d ’entreprises à des engage­
ments d’implantation d’indus­
tries dans les régions en diffi­
cultés, ainsi que sur la nature

des moyens à mettre en œuvre 
pour assurer la connaissance 
et le contrôle permanents des 
problèmes soulevés par  la réa­
lisation du Plan, tant au ni­
veau régional que des secteurs 
économiques.

La délégation a entretenu 
également le Président de la 
République des problèmes de 
liberté syndicale et elle a ré­
clamé le renforcement du droit 
syndical dans les entreprises.

Enfin, la délégation a fait 
par t  au général de Gaulle de 
l’inquiétude qui règne dans les 
milieux de travailleurs, tant à 
cause de la tension internatio­
nale que de la prolongation du 
conflit algérien et des menaces 
que cela représente sur le fonc­
tionnement des institutions.

Le Président de la Républi­
que a pris  note avec intérêt 
des opinions exprimées par la 
délégation C.F.T.C.

...et chez le Ministre des Finances
Une délégation de la C.F. 

T.C., com prenant Georges LE­
VARD, président, Eugène DES- 
CAMPS, secrétaire général,  et 
André JEANSON, vice-prési­
dent, a été reçue le 2 octobre 
1961 par M. BAUMGARTNER.

La délégation est intervenue 
sur  la politique des salaires 
dans les secteurs public et 
nationalisé. Elle a insisté sur 
le malaise existant dans ces 
secteurs.

II a également été demandé 
que le f inancement des Comi­
tés régionaux d ’expansion soit 
assuré p a r  des moyens supé­
r ieu rs  à ceux prévus actuelle­
ment.

De même, elle a dem andé 
qu’une politique active in ter­
vienne en faveur du S.M.I.G., 
des prestations familiales, du 
relèvement des salaires et 
traitements.

C’est dans le même sens

qu’une seconde délégation est 
in tervenue le même jour au­
près du ministre du Travail,  
en évoquant également les li­
cenciements collectifs, les at­
teintes au droit syndical et les 
élections de Sécurité sociale.

Les Cadres au plan international
(Suite de la première page)

O. I. T.
Jacques TESSIER a rappe­

lé les projets discutés lors 
de l'entrevue, le 6 mars, de 
notre bureau avec le chef de la 
Division des travailleurs non 
manuels et ses adjoints, de 
l ’O.I.T. et avec M. ABBAS- 
AMAR, sous-directeur général 
du B.I.T.

La Fédération a demandé la 
réunion de conférences spécia­
lisée dont la création avait été 
envisagée lors de la conférence 
de Cologne en décembre 1959.

Des démarches sont faites 
auprès du Conseil d ’administra­
tion du B.I.T. en vue des ques­
tions qui doivent être inscrites 
à l’Ordre du jour de la sixième 
session de la Commisson des 
travailleurs non manuels et por­
tant sur :

— l’orientation, formation et 
réadaptation profession­
nelles ;

— problème d’emploi et de 
réemploi des travailleurs 
non manuels ;

— régime des pensions des 
travailleurs non manuels
(dans tous les cas les ca­

dres doivent y être in­
clus).

Après discussion et réponse 
du secrétaire général, le rap ­
port d ’activité a été adopté ain­
si que le rapport financier de 
M. BENSEN, trésorier.

Europe
Le mardi 26 février s’est te­

nue dans les mêmes conditions 
et sous la présidence d ’André 
BAPAUME, la session du Con­
seil européen de la Fédération 
internationale. Nous en donne­
rons le compte rendu dans le 
prochain numéro de « Cadres 
et Profession ».

La session de Vienne fut l’oc­
casion de réceptions notam­
ment par  le bourgmestre de 
Vienne, le président de la frac­
tion chrétienne des employés 
d ’Autriche, par  M. ALTENBUR- 
GER de la fraction chrétienne 
de la Confédération autrichien­
ne et par  M. le Président de la 
Fédération des employés.

Rappelons que l’Autriche ne 
comprend qu’une confédération 
syndicale dans laquelle les 
fractions de tendances chré­
tiennes, socialistes et commu­
nistes, jouissent d'une relative 
autonomie dans une orientation 
générale de synthèse qu'elle 
semble avoir réalisée.

Cette session a été l’occasion 
de mesurer l’ampleur du t ra ­
vail international entrepris par  
notre Fédération en faveur des 
employés et des cadres de nos 
organisations affiliées.

N'attendu pas
pour verser votre souscription

La Fédération des Ingénieurs et Cadres 
doit s'équiper pour mieux vous servir 

C. C. P. de la F. F. S. I. C. : PARIS 4169-19

Session confédérale 
COMITÉS D'ENTREPRISE

BIERVILLE 5-15 Novembre 1961
Cette session s 'adresse en prio ­

rité à tous les titulaires et sup ­
pléants des comités d 'entreprise  et 
des com ités d 'établissem ent, ou aux 
futurs candidats ayant déjà parti­
cipé à une session de form ation 
générale, à une session de branche, 
à une session d 'E . N. O.

Le program m e comprend notam ­
m ent les moyens d 'expression du 
personnel, les prérogatives et les

garanties des élus, le fonctionne­
ment du C. E., la réunion, les attri­
butions du C. E. en matière sociale, 
l 'hyg iène  et la sécurité, la méde­
cine du travail, l'o rgan isation  du 
travail, la gestion des œuvres 
sociales, les activités culturelles du 
C. E., les attributions du C. E. en 
matière économ ique et financière, 
les lia isons syndicales, la C.F.T.C. 
et l 'aven ir des C. E.

-----------Une date à retenir : ------------

PROCHAIN WEEK-END DE FORMATION
A  BIERVILLE

1961 se terminera 
la PSYCHOLOGIE

Notre cycle de formation 
par le week-end consacré à

les Samedi 25 et Dimanche 26 Novembre
Conférenciers : M .  A. D E  PERE I I I, Ingénieur en Chef des M a n u ­

factures de l'Etat.
M . M a x  PAG ES, A ssistan t à la Faculté de Rennes. 
M . P. B A D IN ,  Professeur à l 'In st itu t  Catholique 

de Paris.

lis; SOGETECO
A S S U R E U R -C O N S E IL

I l  9, rue Buffauit - PARIS (IX*)
T R U D A IN E  5 0 -2 0

a t t i r e  p a r t i c u l iè r e m e n t  v o t r e  a t t e n t io n  s u r  la  
p o lic e  : R e s p o n s a b i l i té  c iv i l e - c h e f  d e  
fa m i l l e ,  r é s e r v é e  a u x  a d h é r e n ts  C .F .T .C .

Pour tous renseignem ents gratuits, 

rem plissez le coupon ci-contre
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POUR II IME POLITIQUE FAMILIALE
QUELQUES

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Les fam illes qui ont des en­
fan ts à charge, en assum ant leur 
tâche éducative, accom plissent 
ainsi une œuvre d 'intérêt général.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Le sala ire  devrait atteindre un 
niveau tel q u 'u n  chef de fam ille  
puisse, dans des conditions nor­
males, assurer l'entretien de son 
conjoint et celui d 'u n  enfant.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Il faut permettre à la mère, 
m ieux que par le passé, de faire 
un  choix entre l'exercice d 'u n  
travail salarié et l 'accom plisse ­
m ent direct de ses tâches fam i­
liales.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Le régim e doit accorder une 
véritable autonom ie aux  fonds a f ­
fectés à la com pensation des 
charges fam iliales, autonom ie qui 
ne doit pas rester théorique.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Il est proposé de m aintenir, 
conform ém ent à la forme ac­
tuelle du budget social de l 'a g r i­
culture, tous les organism es cha r­
gés de la politique sociale en ce 
domaine, regroupés en une seule 
Caisse, tant sur le p lan  départe­
m ental que national.

Tous les autres régimes, y com ­
pris celui es fonctionnaires de 
l'Etat, devraient faire partie in ­
tégrante de ce que l'on  appelle 
au jou rd 'hu i le régime général.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Le vrai problème est celui du 
pourcentage du revenu national 
consacré aux  salaires.

C O M M IS S IO N  F R IG E N T

Tout se passe à l'in térieur de 
la m asse des sala ires dont une 
partie est transférée aux  salariés 
chargés de famille.

Sans législation fam iliale, le 
coût total de la m a in -d 'œ uvre  
serait identique à ce q u 'il est, 
m ais se répartirait différemment.

O n  ne peut donc pas parler, 
com m e on le fa it souvent, de 
« charges financières » ou de 
« poids pour l'économ ie du fa it 
des prestations fam iliales.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Le pouvoir d 'achat des fam illes 
est un  élément essentiel pour 
é largir certains m archés qui sou f­
frent de n 'a vo ir  point de consom ­
m ateurs solvables.

M ê m e  dans un clim at d 'in f la ­
tion, les prestations fam iliales 
constituent des transferts qui 
exercent une des influences les 
m oins défavorables puisque les 
dépenses des fam illes vont se 
répartir parm i les secteurs de 
base, notam m ent agriculture, tex­
tiles, cuirs, branches à l'équilibre 
fragile.

PRINCIPES
C. F. T. C.

Les prestations fam ilia les do i­
vent revêtir un caractère de com ­
pensation des charges fam ilia les 
dans lequel le chargé de fam ille, 
citoyen 'd 'u n e  société ordonnée, 
assum e les responsabilités d 'e n ­
tretien et d 'éducation  des en ­
fants qu i seront les producteurs 
de dem ain et redonneront à la 
société les richesses qu i auront 
été investies par le systèm e des 
prestations fam iliales.

C. F. T. C.

À  revenu professionnel égal, il 
faut tendre à établir un  niveou 
de vie égal pour le célibataire 
et le père de fam ille.

C. F. T. C.

L 'ob jet des prestations de sa ­
laire unique et de la mère au 
foyer devrait être de permettre 
le choix du travail à l'extérieur 
ou au foyer de la mère de f a ­
mille.

C. F. T. C.

La C. F. T. C., qu i a le souci 
d 'a ssu re r un financem ent norm al 
des prestations fam iliales, est op ­
posée à l'u t ilisa tion  perm anente 
des fonds fam iliaux  à d 'au tres 
fins, par exemple pour l 'a s su ­
rance maladie.

A  cette fin, elle dem ande l 'a u ­
tonom ie des fonds à l'in térieur 
de la Ca isse  nationale, dans le 
cadre de l'un ité  du régim e géné ­
ral de Sécurité sociale.

C. F. T. C.

La C.F.T.C. réclame une seule 
Caisse  d 'a llocations fam iliales 
pour tous les salariés (à  l'éche­
lon des circonscriptions ad m in is­
tratives actuelles, bien entendu).

Il s 'a g it  de tous les salariés 
quels qu 'ils  soient (secteur public, 
nationalisé, privé et agricole) qui 
paieraient ainsi tous la même co ­
tisation.

La C.F.T.C. s 'e st déjà p ronon­
cée dans le passé pour l 'in té g ra ­
tion des salariés jgricoles dans 
les Caisses d 'a lloca tions fam iliales 
du régime général.

C. F. T. C.

La C.F.T.C. se prononce pour 
une politique de com pensation des 
charges fam iliales s 'in scrivan t dans 
le cadre d 'une  redistribution du 
revenu national et non pas du 
seul revenu salarial

C. F. T. C.

La part des salaires dans le 
revenu national (sa laires directs 
et indirects com pris) n 'a  pas a u g ­
menté par rapport à 1938.

La C.F.T.C. ne trouve pas sa ­
tisfa isant un systèm e de presta­
tions fam iliales redistributrices du 
revenu salarial ou sort d 'u ne  
mosse de salaires inchangés.

C. F. T. C.

L 'expérience des périodes d 'a ­
près-guerre prouve que les pres­
tations fam iliales ne sont pas un 
facteur d 'in flation.

La C.F.T.C. considère, d 'autre  
part, que développer la vie et 
m aintenir les enfants en bonne 
santé physique et morale sont un 
facteur d 'expansion  et la m eil­
leure politique de prévention, 
am enant ainsi la réduction des 
dépenses de la Sécurité sociale.

Enfin, une politique de com ­
pensation des charges fam iliales 
sera un facteur régulateur de d is­
tribution par excellence, et le 
meilleur m écanism e anticrise.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

En matière fiscale, l'a ttention  
du G ouvernem ent est attirée sur 
le retard aved lequel le m ontant 
de l'abattem ent à la base a été 
réévalué ces dernières années et 
su r les conséquences particulières 
qui en résultent pour les contri­
buables chargés de famille.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Il faut répartir sur l'ensem ble 
de la population  active la charge  
de ce qui sera attribué a u x  bé­
néficia ires de la com pensation  fa ­
miliale.

Il faut m aintenir le finance ­
m ent actuel du régim e général 
qui repose sur des cotisations, 
m ais les ressources qui viennent 
d 'u n e  red istribution de la m asse 
salariale  ne devraient couvrir que 
les a llocations d 'entretien  et non 
des prestations com m e l'a llo ca ­
tion prénatale, de maternité, etc., 
que l'E ta t devrait financer direc­
tement, m ais dont le service con ­
tinuerait à être assuré  par les 
Ca isse s d 'a lloca tion s fam iliales.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Le fonds national des presta­
tions fam ilia les est excédentaire 
depuis 1 9 5 2  et son solde crédi­
teur cum ulé atte igna it 3 5 8  m il­
liards d 'anc ien s francs au 1er jan ­
vier 1961.

Ces excédents ont conduit en 
1 95 8  à réduire de 2 ,5 0  %  le 
m ontant de la cotisation au titre 
des prestations fam iliales.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Le problème qui est posé est 
celui de l'indexation  du salaire 
de base servant au calcul de l 'e n ­
semble des prestations fam iliales.

La form ule de la répartition 
est préférée à celle de l 'in d e xa ­
tion. Elle serait envisagée ainsi :

Le plus grand  nom bre de ré­
gim es devrait avoir des ressources 
établies en fonction de ses cha r­
ge s et calculées sur des bases 
fixées une fois pour toutes à pa r­
tir d 'u n  élément qui soit su scep­
tible d 'évoluer en lia ison avec la 
conjoncture économique.

C. F. T. C.

En m atière de surtaxe  progres­
sive, le systèm e dit du « quotient 
fam ilia l » doit être m aintenu. 
L 'aba ttem ent à la base doit être 
relevé en même tem ps q u 'a u g ­
mente le coût de la vie.

La progressivité du taux de 
l'im pôt et la déterm ination jud i­
cieuse des tranches de revenus 
im posables aux différents taux 
perm ettront d 'éviter que l 'a p p li­
cation du « quotiont fam ilia l » 
ne conduise  à accorder aux dé­
tenteurs de revenus très élevés 
des avantages exorbitants.

C. F. T. C.

La C.F.T.C. dem ande q u 'a u  f i­
nancem ent actuel par prélève­
m ent sur les différentes ca tégo­
ries de revenus s 'a joute, dans le 
strict souci d 'u ne  meilleure ré­
partition du revenu national, une 
ressource com plém entaire concré­
tisant la participation de la co l­
lectivité nationale  tout entière au 
financem ent de la com pensation 
des charges fam iliales.

Ce  financem ent com plém en­
taire devrait permettre une so lu ­
tion d 'ensem ble  pour tous les ré­
gim es, en ga rantissant à chacun 
d 'eux, en fonction d 'u n  effort pro­
fessionnel équivalent, une évolu ­
tion norm ale des prestations f a ­
miliales.

C. F. T. C.

La C.F.T.C. réclam e le réta­
blissem ent de la cotisation « a l­
locations fam ilia le s»  à 16 ,75  %  
pour permettre l'ind ispensab le  re­
valorisation des prestations f a ­
m iliales.

C. F. T. C.

Pour assurer leur évolution nor­
m ale en fonction du coût de la 
vie, voire des salaires, la C.F.T.C. 
déclare ind ispensable  que les pres­
tations fam ilia les soient indexées :

Soit conform ém ent à la loi du 
2 2  août 194 6 , soit à tout le 
m oins sur le S. M . I. G. :

Soit, en tout état de cause, 
pour l'é tablissem ent d 'u n  sy s­
tème :

—  perm ettant la distribution 
intégrale  des ressources affectées 
à la législation des prestations fa ­
m iliales ;

—  prévoyant le financem ent 
com plém entaire  des charges ré­
su ltant de l'évolution  dém ogra­
ph ique et Je la scolarité ob liga ­
toire ;

—  assurant de façon perm a­
nente, et en toutes circonstances, 
la garantie  du m aintien à un n i­
veau su ffisant des prestations fa ­
m iliales.

l'évolu tion  des salaires sera com ­
blé q u 'o n  pourrait alors envisager 
de procéder au réam énagem ent 
d« certaines prestations.

LA DÉGRADATION 
DES PRESTATIONS FAMILIALES
C O M M IS S IO N  P R IG E N T

U n  des principes fondam en­
taux  de la loi du 2 2  août 1 9 4 6  
n 'a  pas été appliqué : c 'e st celui 
selon lequel le sala ire  de base 
servant au  calcul de toutes les 
prestations fam iliales varierait de 
plein droit chaque fois que le sa ­
laire du m anœ uvre ord inaire  de 
l'industrie  des m étaux serait m o ­
difié.

O n  ne saurait trop insister sur 
l'e ffet désastreux des m esures 
com m e la non-utilisa tion  des e x ­
cédents des Caisses, ou plus en ­
core le décalage constant et 
cro issant avec lequel, depuis d ix 
ans, le m ontant des prestations 
fam ilia les su it les augm entations 
du coût de la vie.

C. F. T. C.

Le décalage des prestations fa ­
m ilia les par rapport aux sala ires 
atte int presque 6 0  %  depuis
1949.

La cause réside dans la non - 
application de l'échelle mobile 
des prestations fam iliales in sti­
tuée par la loi du 2 2  août 194 6 , 
et qui fixa it le salaire de base 
à v in gt-c inq  fois le sala ire  m oyen 
du m anœ uvre de la m éta llurgie  
de la région parisienne.

La C.F.T.C. pense q u 'à  tout le 
m oins la com pensation fam iliale 
doit suivre i 'augm entation  du 
coût de la vie et celle du pou­
voir d 'achat individuel.

Ce n 'e st que lorsque le retard 
des prestations fam iliales sur

LES STRUCTURES ET 
LAUTONOMIE FINANCIÈRE

POUVOIR D'ACHAT FAMILIAL 
ET REVENU NATIONAL

LE FINANCEMENT

LES CONCLUSIONS 
DE LA COMMISSION 

PRIGENT
ET LES POSITIONS 

DE LA C.F.T.C.
La Commission de la Famille, comme celle de la Vieillesse, fut 

créée au début de 19(50, à l’initiative du Gouvernement. Une délé­
gation de la C.F.T.C., conduite par Georges LEVARD, assisté de 
René MATHEVET et Laurent LUCAS, a soutenu les positions du 
Mouvement. Dans celte page, Laurent LUCAS présente, face aux 
options de la C.F.T.C., les principales conclusions de la Commis­
sion FRIGENT, et Georges LEVARD, ci-dessous, précise notamment 
les raisons gui militent en faveur du maintien du salaire unique.

Pour un libre choix
par Georges LEVARD,
Président de la C.F.T.C.

Famille nombreuse ou famille heureuse : 
telle est l'alternative qi|ii est souvent présentée. 
Conçue en ces termes, il est à craindre qu'elle 
ne trouve pas de réponse sociale ou politique 
valable en toute circonstance. Il revient, en 
effet, à chaque foyer, compte tenu notamment 
des indications d'ordre matériel et moral qu'il 
recherche ou reçoit, de déterminer son com­
portement à propos du nombre des enfants 
qu'il souhaite.

Par contre, il est indispensable que les structures économiques, que 
la législation sociale permettent à la famille, quelle que soit sa taille, 
d’être aussi heureuse qu’il est matériellement possible de l’être.

C’est à cela que répondent les prestations familiales qui rendent les 
ressources familiales moins dépendantes de la capacité professionnelle du 
chef de famille.

Mais, plus encore, il faut insister sur le progrès considérable constitué 
par la prime de salaire unique que nous voudrions être une véritable 
allocation de la mère au foyer.

Il est démontré maintenant que les enfants ont besoin, dans leur 
jeune âge surtout, de la présence permanente de leur mère. En ce sens, 
et quelle que soit sa taille, il n’est pas de famille qui soit heureuse pour 
l’avenir si la mère qui le souhaite ne peut se consacrer à ses enfants, 
comme le plus souvent d’ailleurs elle le désire spontanément.

C’est pourquoi nous sommes absolument hostiles aux idées qui sont 
en circulation actuellement et qui tendent à supprimer l’allocation de 
salaire unique. Nous le demeurons, même lorsqu’on nous assure qu’une 
telle pensée n’est pas guidée par le désir de frustrer les familles puisque 
les prestations familiales seraient augmentées d’autant.

Ce n’est pas du tout la même chose. Des allocations familiales élevées 
peuvent être une incitation à des familles nombreuses, mais, en fait, elles 
seront le plus souvent peu heureuses si la mère travaille au dehors.

Au contraire, chacune pourra choisir ce qui, pour elles et les siens, 
est la meilleure formule si une allocation différentielle se présente comme 
la reconnaissance du rôle économique, éducatif et humain qu’elle joue en 
s’occupant constamment de ses enfants.

On est donc bien au-delà du seul calcul économique quand on traite 
de la structure des prestations familiales. Nous ne saurions accepter des 
formules qui visent à créer surtout des familles nombreuses, ce qui, encore 
une fois, est du domaine non des décisions gouvernementales et techno­
cratiques mais du ressort des consciences de la personne et du ménage, 
au détriment de l’équilibre immédiat et futur des enfants.

Les théoriciens qui cherchent, pour des raisons qu’ils hésiteraient 
sans doute à livrer toutes à la publicité, à supprimer le salaire unique, 
rendent finalement un mauvais service au pays.

C’est parce que nous voulons, sans acception du nombre d’enfants, 
que les familles soient avant tout des familles heureuses par la liberté 
de choix laissée à la mère, que nous nous opposons à la suppression du 
salaire unique : tout au contraire nous militons pour une véritable presta­
tion permettant à la mère qui le désire de rester à son foyer pour la 
joie et la santé de ses enfants.

LA REVALORISATION 
DES PRESTATIONS FAMILIALES

LOGEMENT
C O M M IS S IO N  P R IG E N T

La Société a le devoir im pé­
rieux de permettre aux  m énoges 
nouvellem ent form és de trouver 
un  logem ent qui ne constitue pas 
financièrem ent une charge in sup ­
portable.

C. F. T. C.

Le nombre de logements m it 
actuellem ent à la disposition des 
fam illes en location simple est 
notoirem ent insuffisant, surtout 
dons les centres importants.

Beaucoup de m énages ne peu­
vent faire face aux charges de 
logement.

Une réforme et une extension 
de l'a llocation-Iogem ent, des pri­
mes de dém énagem ent et d 'am é - 
nogem ent, ainsi q u 'une  large po­
litique de prêts à l'équipem ent 
m énager sont indispensables.

L'ENSEIGNEMENT ET LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Sou lignan t le retard pris par 
les prestations fam iliales par rap­
port aux  sala ires et au niveau 
de vie, il est constaté une dé­
gradation  des conditions de vie 
des fam illes tenant à un retard 
dons la revalorisation des presta­
tions de l'ordre de 2 5  % .

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Dem ande en priorité que soit 
majoré le salaire servant de base 
au calcul de l'ensem ble des a llo ­
cations versées aux  fam illes dans 
le cadre de la législation de Sé ­
curité sociale, et q u 'u n  seul s a ­
laire de base soit dorénavant u ti­
lisé.

Une  m ajoration de 2 0  % ,  en 
partant du taux de 2 2 7  NF, por­
terait le sa la ire  de base à  la 
som m e de 2 7 2 ,4  NF, chiffre  en­
core inférieur au taux du S.M .I.G . 
qui atte int 284 ,01  N F  dans la 
zone 0.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Il est préconisé une allocation 
fam ilia le  spéciale calculée en 
fonction de l'â ge  des enfants à 
raison de :
—  8 %  pour les enfants de 5 à

I 0  an s ; v
—  16 %  pour les enfants de 

10 an s à la fin de la sco la­
rité obligatoire  ;

—  2 4  %  pour les enfants de la 
fin  de la scolarité à 21 ans, 
sous la réserve q u 'ils  pour­
suivent leurs études ou soient 
en apprentissage.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

La question d 'u n  prêt au m a ­
riage pourrait être étudiée.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

La suppression de l'a llocation 
est préconisée pour les jeunes 
m énages et les m énages n 'ayant 
q u 'u n  enfant à charge.

A  partir de deux enfants, l 'a l ­
location atteindrait son taux nor­
mal qui serait de 5 0  %  du sa ­
laire de base (taux  en v igueur 
à partir de trois enfants dans le 
régim e actue l).

Elle ne serait servie q u 'à  con­
dition que la mère ne travaille 
pas.

Son  taux serait réduit de m oi­
tié si la mère travaille à temps 
partiel dans la limite du m i- 
temps.

Cette allocation, qui pourrait 
être appelée de la mère au foyer, 
devrait être calculée sur la même 
base que pour les autres presta­
tions fam iliales.

Ces qm énagem ents suppose­
raient une m ajoration de 2 6  %  
du chiffre  le plus faible.

En raison du niveau anorm ale ­
m ent bas d 'u n  trop grand  nom ­
bre de salaires, et de la nécessité 
pour la mère de concourir à la 
prem ière éducation de ses en ­
fants, il est préconisé la création 
d 'u n e  allocation maternelle e x ­
ceptionnelle, qui serait allouée à 
toute fam ille ayant un seul en­
fant de m oins de 5 ans, sous 
réserve que la mère n 'exerce pas 
d 'activ ité  salariée.

C. F. T. C.

L 'ob jectif essentiel qu i ap pa - 
rait à la C.F.T.C. est d 'abord  de 
rétablir l'évolution  norm ale des 
prestations fam iliales, par rap­
port au coût de la vie et aux  
saloires.

C. F. T. C.

S i une augm entation  de la 
m asse des prestations fam iliales 
était envisagée, comme il serait 
de première justice, elle devrait 
s 'app lique r à une réévaluation du 
salaire de base, en rétablissant 
au même niveau celui servant au 
calcul du salaire unique, resté 
bloqué ou cours des derniers ra ­
justements sans aucune raison va ­
lable.

C. F. T. C.

La seule variation justifiée qui 
pourrait, en tout état de cause, 
intervenir dans le m ontant des 
allocations fam iliales devrait se 
faire en référence à l'â ge  des en­
fants.

La notion du lieu de travail ou 
de résidence ne doit pas entrer 
en considération, la C.F.T.C. prô­
nant la suppression des abatte­
ments de xone.

C. F. T. C.

La C.F.T.C. dem ande que l 'a l­
location aux jeunes m énages sans 
enfant soit remplacée par une a l­
location de m ariage, versée en 
une seule fois, en utilisant les 
ressources financières de l'a llo ca ­
tion aux  jeunes m énages sans en ­
fant.

C. F. T. C.

Quelles que soient les im per­
fections de l'a llocation  de salaire 
unique, la C.F.T.C. est attachée 
à son maintien, tant q u 'une  réelle 
allocation de la « mère au foyer » 
perm ettant effectivement le choix 
du travail à l'extérieur ou au 
foyer de la fam ille ne sera pas 
instituée.

La C.F.T.C. est opposée à la 
suppression ou à l'in tégration  du 
salaire unique dons une presta­
tion fam iliale  unique.

Une réforme du « solaire u n i­
que » devrait s 'in sp irer des règles 
su ivantes :

L 'actue lle  prestation de « sa ­
laire unique » serait remplacée 
par une prestation qui donnerait 
la possibilité effective à la mère 
de rester à son foyer pour y a s­
surer l'éducation de ses enfants 
et le travail fam ilial.

Cette allocation devrait au 
m oins atteindre 70  %  du salaire 
de bose servant au calcul des 
prestations fam iliales.

L 'attribution  de cette presta­
tion, dans la mesure où elle se­
rait équivalente à 7 0  %  du sa ­
laire de base ci-dessus défini, 
devrait s 'accom pagner de la su p ­
pression de la tolérance de toute 
activité professionnelle, la mère 
se consacrant exclusivem ent à 
l'éducation de ses enfants et au 
travail m énager fam ilial.

Cette prestation ne devrait être 
attribuée qu 'en  fonction d 'un  p la­
fond, de ressources, une étude de­
vant déterminer la fixation de ce 
plafond, ni trop bas pour éviter 
le caractère d 'assistance, ni trop 
élevé pour ne pas devenir inopé- 
ront.

C O M M IS S IO N  F R IG E N T

Le devoir im périeux de tout 
Etat dém ocratique est de perm et­
tre à tous les enfants un  accès 
réel à l'ense ignem ent et à la 
culture.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Celo pose le problème de l 'é ­
quipem ent scolaire.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

En matière d 'o rientation  pro­
fessionnelle, il est rappelé l'a v is  
ém is por le Conseil économ ique 
en 1957.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

La form ation professionnelle 
doit connaitre un  développement 
supérieur à celui q u 'a  connu l 'e n ­
seignem ent général durant la der­
nière décade,

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

La  form ation des jèunes doit 
pouvoir être donnée le plus pos­
sible dans le voisinage de leur 
résidence.

Si cela s 'avère  impossible, il 
faut prévoir des mesures d 'accueil 
matériel et psychologique ainsi 
q u 'u n e  connaissance suffisante  de 
la s ituation  de l'emploi.

C O M M IS S IO N  P R IG E N T

Dem ande de m ajoration du 
pourcentage des cotisations à con­
sacrer à l'action  sociale.

C O M M IS S IO N  F R IG E N T

Il est considéré que, pour que 
soit respecté l'esprit du législa­
teur, il conviendrait de renforcer 
par des dispositions statutaires le 
caractère « universel » de l 'U n io n  
nationale  et des U n ion s départe­
mentales d 'A ssoc ia ticn s fam iliales.

C. F. T. C.

Le libre choix des fam illes ne 
pourra s 'exercer que lorsque des 
possibilités réelles existeront, ce 
qui n 'e st pas le cas, du fait :

—  de l'in su ffisance  des ressour­
ces fam iliales ;

——  de l'encom brem ent des é ta­
blissem ents d 'ense ignem ent ;

—— du m anque d 'in form ation  sur 
les débouchés offerts.

C. F. T. C.

Les problèmes d 'équipem ent sco­
laire doivent d 'abord  être résolus.

C. F. T. C.

En ce qui concerne l'o rien ta ­
tion scolaire ou post-scolaire, des 
critères doivent être respectés en 
tenant com pte de l'évolution de 
l'enfant, de son niveau, des pos­
sibilités d 'enseignem ent, des dé­
bouchés.

Des solutions valables ont été 
préconisées par le Conseil écono­
m ique en 1 95 7

C. F. T. C.

Il y aura lieu de considérer 
l'im portance de la form ation pro­
fessionnelle et son adaptation aux  
évolutions prévisibles.

C. F. T. C.

Les premières mesures à pren­
dre devraient être les suivantes i

—  Une meilleure connaissance 
des débouchés ;

—  La révision de la formule 
d 'apprentissage  sous contrat ;

—  L 'im plantation  d 'industries 
dons les régions in su ffisam ­
m ent développées ;

—  Le développement de l'accueil 
et du logement ;

—  La réduction des abattem ents 
d 'âge  et la revalorisation de 
la rém unération des appren­
tis.

C. F. T. C.

La C.F.T.C. demande que 3a 
dotation d 'action  sociale des C a is ­
ses, fixée actuellement à 3 ,50  %  
des prestations versées, soit por­
tée à 5 % ,  comme elle l'était 
du reste à l'orig ine.

C. F. T. C.

La C.F.T.C. souligne que des 
réserves sont à apporter sur le 
financem ent des U. D. A. F.

Elle considère que l'U n ion  na­
tionale des A ssociations fam iliales 
ne doit pas posséder le monopole 
de la représentation des fam illes.

ALLOCATION 
DE LA MÈRE AU FOYER 

ET SALAIRE UNIQUE

ACTION SANITAIRE 
ET SOCIALE

REPRÉSENTATION FAMILIALE
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LE NIVEAU DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE A ctivité
LA PRODUCTION INDUSTRIELLE : poursuite de l'expansion

IN D IC E  C O R R IG E  D ES V A R IA T IO N S  S A IS O N N IE R E S  ( S A N S  LE B A T IM E N T )  (Base 100  en 195 2 ) 

1 9 5 8  1 9 5 9  1 9 6 0  1961
—  —  —  M oyenne

Fév. Jany. Déc. Jan». M a rs  Nov. Déc. Janv. A v r il Ju in  Juillet A o û t

156 151 177 171 1 6 9 181 180 181 1 8 2  185 1 8 6

L'EMPLOI

•  LE M A R C H E  D U  T R A V A IL  ; Toujours favorab le

Les offres d 'em plo i non satisfa ites correspon­
dent oux  offres déposées par les chefs d 'entreprises 
dan s les bureaux de placem ent et qui n 'o n t  pu 
être satisfaites. Ces offres sont depuis février 1 95 9  
en progression constante, c 'e st-à -d ire  que les 
chefs d 'entreprises trouvent de m oins en m oins 
facilem ent la m a in -d 'œ uvre  aui leur est néces­
saire.

au premier jour du  mois (en m illiers) do 

1 9 5 7  1 9 5 9  1

Les dem andes d 'em plo i non satisfa ites corres­
pondent au  contraire  a u x  dem andes déposées 
dans les bureaux de placem ent par les travailleurs 
en quête d 'u n  emploi et pou r- lesquels aucun  
emploi n 'a  pu être trouvé.

Les dem andes d 'em plo i non satisfa ites sont en 
constante  d im inution  depuis février 1959.

nnées corrigées des variations saisonnières 

9 6 0  1961

Oct Fév. M a rs Sept Déc. Janv. Fév. Ju in A o û t Sept.
Offres d'empl. non satisf 44 12,7 25,2 24,4 28,5 31,2 34,2 35 ,8 35,3 3 7 ,6
Dem d'empl. non satisf. 79 139 138 128 128 125 123 1 0 4 108 »
Chôm eurs secourus — 17 32 37 32 32,5 32,8 31 .9 27 27 2 6

•  LE N IV E A U DE L 'E M P L O I : P R O G R E S S IO N  C O N T IN U E  D ES E F F E C T IF S O C C U P E S  ET D E  L A

D U R E E  H E B D O M A D A IR E  D U  T R A V A IL

(données corrigées des variations saisonnières)

1957 1 95 8 1 95 9 1 9 6 0 1961

Durée hebdom adaire du travail
1 "  juil. 1 ® avr. 1“  avr. 1 "  oct. 1OT avr. 1er oct 1er jan 1er a v r . lor juil.

ouvriers (en h e u re s)........
Ind ice des effectifs occupés (base

46 ,6 46,5 45,7 46 ,2 4 6 ,4 46 ,6 46,5 46,7 46 ,8

100  en 1 9 5 4 ) ........
Ind ice d 'activ ité  de la m ain-

105 ,2 106 ,4 104 ,2 104 ,5 104 ,8 105 ,2 105 .5 105,3 105 ,6

d 'œ uvre (effectifs x durée du
travail, base 1 0 0  en 1 9 5 4 ) 107 108,2 104,3 105 ,5 106,3 107 107 107 107 ,5

•  LES  C O N F L IT S  D U  T R A V A IL

Nom bre de journées de travail perdues du fait de conflits du travail (en milliers)

Jany. Fév, M a r s  A v r il M a i  Ju in  Ju illet A o û t  Sept. Oc. Nov. Déc.

1 9 5 9  ........  2 0 5  7 3 0  3 8 4  1 2 2  101 7 6  4 5  17  3 7  79  9 2  4 9
1 9 6 0  ------  8 3 0  100  71 2 9 9  2 7 2  52  7  3 8  1 19 51 22
1961 ........  17 4 2  143  1 2 2  8 2 0  2 4 0 *  4 4 *  1 0 *  1 0 *

*  Provisoire

LES INDICES DE PRIX

•  IN D IC E  D ES P R IX  D E  G R O S  (B A SE  100  en 1 9 4 9 ) : H ausse  des produits alim entaires.

1957  1 95 8  1 95 9

lanv Janv. Janv.

145 166.4  -  175

•  P R IX  DE D E T A IL  -  IN D IC E  D ES 2 5 0  A R T IC L E S  (base 100 du 1er juillet 1 9 5 6  au  3 0  juin 

1 9 5 7 )  : H ausse  des produits alimentaires.
1957 1958 1959 I9 6 0 1961

Janv Janv Janv Janv Juin Sept Janv Fév M a i Ju in  Juillet A oû t
— — — — —  -- - ___ ____ ---  --- _

100.8 1 14.9 124 130.1 130 .2  :32 ,1  133. 1 133.2 132 ,7 132 ,4  13 3 ,4 134 ,2

•  L ’ IN D IC E  DES 179  A R T IC L E S  (base 100  en juillet 1957 )

Janvier M a i Oct Déc. Janv Fév. A vril Ju in Juillet A oû t
— — — — -- -- — ____ —

122.17 122 .73 123,27 123 ,09  1 2 3 ,5 2  1 2 3 ,55 1 2 3 ,2 6 1 2 3 ,62 1 2 4 ,45 125 ,1 4
L ind ice des 179 a rticles est m a in te n an t très proche du seu il 125 ,28  à  pa rtir  duque l le S M . I. G. do it être 

raïuste. On sa it  que l'in d ice  do it dépasser ce seuil pend an t deux m ois con sécu tifs  a v a n t  que ce raju stem ent ne so it  
réalisé : il ne pou rra it  donc l 'e tre  o u  p lus tôt q u 'a u  1er décem bre (la dernière hausse  du S. M . I.G .  a eu lieu en 
octobre 1960).

LES SALAIRES

•  IN D IC E  D ES T A U X  D ES  S A L A IR E S  H O R A IR E S  (toutes activités, base 1 0 0  en janvier 1 9 5 6 )  : 
H ausse  à un rythm e plus rapide : 2 ,2  %  au 2 "  trimestre contre 1,8 %  au cours du trim estre 
précédent.

1958  1 9 5 9  I9 6 0  1961

Janv Janv Jan» A vril Juillet Oct Janv Avril Ju ille t

1 18.9 128 .6 137,2 139,3 141 .8 144,3 147 149 ,6 15 2 ,9
•  S A L A IR E H O R A IR E M I N I M U M IN T E R P R O F E S S IO N N E L G A R A N T I (zone 0  % )

1958 1 95 9 1 96 0 1961

Janv Janv Fév. N ov Janv Oct. Janv. Ju in

139 ,20 149 ,25 156 160 ,15 160 .15 163 ,85 163 ,85 1 6 3 ,85

19o i

Janv Ju in  Ju illet A oû t

183,3  1 7 9  180 ,5  182 ,3

COMMERCE EXTERIEUR • Fort accroissem ent des échanges avec l'é tranger 
+  10  %  par rapport au 3 “ trim estre 1 9 6 0

B A L A N C E  A V E C  LES  P A Y S  A U T R E S  Q U E  C E U X  D E  L A  Z O N E  F R A N C  : Très favorable.

(T ou t rapport
export

import

1 9 5 9 1or trimestre. m oyenne m ensuelle
2 “ trimestre. — ___

3° trimestre. ____ ■
1 9 6 0 1er trimestre. _ __

2° trimestre. — ____

3 ’ trimestre. ____ -
1961 l»r trimestre. — __

2» trimestre. — ___

3* trimestre. — —

donne une balance commerciale positive)

En m illiards de N. F Export
Im port Expart Im part

—— — ____

1,47 1,28 8 7  %
1,58 1.62 1 0 2  %
1,44 1,51 1 0 5  %
2 ,0 4 2 .0 6 9 9  %
1,96 1,98 101 %
1,89 1,80 9 5  %
2 ,13 2,13 1 0 0  %
2 ,22 2 .22 1 0 0  %
1 .94 2.11 1 0 9  %

p rofession n elle
Résultat des élections 

du 4 mai 1961 
AU CREDIT FONCIER 

DE FRANCE
DELEGUES DU PERSONNEL 

(Collège « Cadres »)
A pourvoir : 1 poste de titu­

laire ; 1 poste de suppléant. 
Titulaire élu :

M .  C H A U V E T  (C.F.T .C .).

Suppléant élu :
M . B I S C H O F F  (C.F.T.C.).
Nos vives félicitations aux élus.

CONFECTION 
ADMINISTRATIVE 

ET MILITAIRE
Un accord est Intervenu le 

12 septembre 1961 qui a fixé les 
nouvelles bases de salaire pour 
les différentes catégories de per­
sonnel à dater du 15 septembre.

Le salaire mensuel minimum 
national de base des ingénieurs 
et Cadres applicable au coeffi­
cient hiérarchique 60 a été porté 
à 600 NF et remplace celui de no­
vembre 1960 qui avait été fixé 
à 576 NF,

IMPORTATION
CHARBONNIÈRE

A la suite de la réunion de la 
Commission Paritaire qui a eu 
lieu le 26 septembre dernier, un 
accord est intervenu qui porte 
le point salaire annuel des cadres 
de l’Importation Charbonnière et 
du Commerce de Gros Charbon­
nier à 3 409 NF à dater du oc­
tobre 1961. U se substitue au 
point obtenu au 1er juin qui était 
de 3 360 NF.

LAITERIE INDUSTRIELLE
Après plusieurs réunions pari­

taires un accord est intervenu 
qui a fait passer le point salaire 
de 2.4260 NF à 2,5652 NF. Le 
précédent accord datait d’octo­
bre 1960, soit une majoration de 
5,71 %.

BIJOUTERIE-JOAILLERIE
ORFÈVRERIE

Le jeudi 28 septembre la Com­
mission Paritaire de la Région 
Parisienne s’est réunie pour la 
mise au point définitive du ré­
gime de retraite complémentaire 
applicable à tous les personnels 
non cadres. Le représentant de 
notre Fédération qui était pré­
sent, a demandé que les Cadres 
bénéficient également de cette 
institution. Le patronat ne l'a 
pas suivi, mais il ne s’est pas 
non plus opposé à ce que cette 
question soit de nouveau exami­
née ultérieurement.

IMPRIMERIE 
ARTS GRAPHIQUES

Le 9 mai 1961. un avenant à la 
Convention Collective du person­
nel des Imprimeries, des Librai­
res et des Industries Graphiques 
a été conclu pour le personnel 
ouvrier. Cet avenant a été éten­
du aux Cadres et aux Agents de 
Maitrise.

Il prévoit l ’institution dans 
chaque entreprise d'une prime 
annuelle de 2 % payable en une 
ou plusieurs fois au cours de 
l ’année suivant celle qui aura 
servi de base au calcul. En sont 
bénéficiaires les personnels ayant 
au moins 12 mois de présence 
dans l'entreprise au moment du 
paiement.

Dans les entreprises où il exis­
terait déjà un système de rému­
nérations variables, elles Vien­
dront en déduction ou s ’impute­
ront a due concurrence de la pri­
me ci-dessus créé.

A titre transitoire pour l’année 
1961 cette prime sera de 1 % 
du salaire net déclaré.

Le même avenant décide que 
si au cours d’une période de 
9 mois aucune variation des sa­
laires n ’est intervenue en fonc­
tion du coût de la vie, les parties 
contractantes se rencontreront 
pour en étudier le niveau et exa­
miner la situation économique de 
la profession et de la conjonc­
ture nationale et internationale. 
C’est ce qui s ’est produit le 27 
septembre puisque une majora­
tion des salaires a été décidée.

EDITION
Un accord est intervenu qui 

fait passer le point salaire de 
275 NF à 290 NF et la constante 
qui s’ajoute au produit des points 
passe de 10 NF à 7,50 NF.

Cet accord prend effet du 
1er octobre et remplace le précé­
dent qui datait du 1er mai der­
nier.

LIBRAIRES

Majoration des salaires
Le 27 septembre la Commission 

Paritaire a décidé de porter le 
salaire de base de l ’ouvrier quali­
fié P. 2 pour la zone O à 3,0115 
NF soit 3,5152 NF pour l’Union 
Parisienne, ce sont ces chiffres 
qui serviront à déterminer à par­
tir du 1er octobre le salaire mini­
mum garanti de tous les person­
nels des Arts Graphiques. Ce 
nouvel accord représente une 
majoration de 3 % par rapport 
au précédent qui avait été conclu 
en novembre 1960.

La Commission Paritaire qui a 
réuni le Syndicat des Libraires 
de Paris et de l’Ile-de-France et 
les Organisations de salariés le 
4 octobre, a porté le point salai­
re de 250 NF à 275 NF, à dater 
du 1er octobre pour la région 
parisienne.

VINS ET SPIRITUEUX
A dater du 1er octobre le point 

salaire des Cadres des vins et 
spiritueux est passé de 4,65 NF à 
4,90 NF.

j Collection "Initiation économique "

Pierre BLETON

ILE CAPITALISME! 
! EN PRATIQUE |

« C'est un livre peu banal qui montre par les faits et 
\ par l'exemple comment fonctionne pour le meilleur \ 

:j et pour le pire le capitalisme libéral. »

Un volume.........  12 N. F.

ECONOMIE ET HUM AN ISM E

j LES  É D I T I O N S  O U V R I È R E S
\ 12, avenue Sœur-Rosalie - PARIS (13*)



Que contient le nouveau
DU PARTI COMMUNISTE DE

programme
L’U.R.S.S. ?

LE  n o u v e a u  p ro g ra m m e  
c o n s t i tu e r a  la  p iè c e  
m a î t r e s s e  d e  T o rd re  
d u  jo u r  d u  X X IIe 
C o n g rè s  d u  P . C . s o ­
v ié t iq u e  q u i se  t i e n t  

à  M o sco u  à  p a r t i r  d u  17 o c to b re .  
L e se n s  g é n é r a l  d e  c e  d o c u m e n t  
p e u t  ê t r e  r é s u m é  e n  c e t t e  f o r ­
m u le  : le s  b a s e s  m a té r ie l le s  d u  
c o m m u n ism e  s e r o n t  é d i f i é e s  en  
U .R .S .S . e n  1 9 8 0 .

M a is , d ir e z -v o u s  T U . R . S . S . 
n ’e s t - e l le  p a s  d é j à  c o m m u n is te  ? 
N o n , se lo n  le s  rè g le s  f ix é e s  p a r  
le  m a rx ism e . A p rè s  la  c h u te  d u  
c a p i ta l is m e , d i s e n t  le s  m a rx is te s ,  
la  d i c t a tu r e  d u  p r o l é t a r i a t  c o m ­

b a t  le s  a n c ie n s  e x p lo i te u r s  e t  
c o m m e n c e  p a r  le  f a i t  m ê m e  à  
c o n s t ru i r e  le  so c ia l is m e  e n  c o l­
le c t iv i s a n t  le s  in s t r u m e n ts  d e  
p ro d u c t io n .  Q u a n d  c e t t e  c o n s ­
t r u c t io n  e s t  a c h e v é e ,  il y  a  e n ­
c o re  d e s  c la s s e s  s o c ia le s  : o u ­
v r ie r s ,  p a y s a n s ,  in te l le c tu e ls  o u  
te c h n ic ie n s , m a is  il n ’y  a  p lu s  
d e  c o n f l i ts  e n t r e  c e s  c la s s e s .  L a  
so c ié té  p a ie  c h a q u e  t r a v a i l le u r  
e n  fo n c t io n  d e s  s e rv ic e s  q u ’il 
r e n d  à  la  c o l le c t iv i té .  E n  p r in ­
c ip e , la  c o n s t ru c t io n  d u  s o c ia ­
l ism e  e s t  a c h e v é e  e n  U . R . S . S . 
d e p u is  1 9 3 6 . M a in te n a n t ,  on  
c o n s t ru i t  la  p h a s e  s u p é r ie u r e  d e  
l ’h is to ir e  h u m a in e  : le  c o m m u ­
n ism e .

Les prévisions 
du nouveau programme

Q u a n d  le  c o m m u n ism e  s e r a  
r é a l i s é ,  n o n  s e u le m e n t  il n ’y  a u ­
r a  p lu s  d e  c o n f l i ts  e n t r e  le s  c la s ­
se s , m a is  il n ’y  a u r a  p lu s  d e  
c la s s e s .  L es p a y s a n s  a c tu e ls  s e ­
r o n t  d e s  o u v r ie rs  d o n t  la  s p é c ia ­
l i t é  s e r a  le  t r a v a i l  a u x  c h a m p s . 
M a is  ils  v iv r o n t  d a n s  d e s  a g g lo ­
m é r a t io n s  d e  ty p e  u rb a in .  L e u r  
m o d e  d e  v ie , l e u r  s a la i r e  s e r o n t  
e n  t o u t  p o in t  s e m b la b le s  à  c e u x  
d e s  c i t a d in s .  D ’a u t r e  p a r t ,  to u s  
le s  m a n u e ls  s e r o n t  d e s  in te l le c ­
tu e ls  e t  r é c ip ro q u e m e n t.  L ’h o m ­
m e , d é b a r r a s s é  d e s  v e s tig e s  d u  
c a p i ta l i s m e , n ’a u r a  n a tu r e l l e ­
m e n t  q u ’u n  s e u l  d é s i r  : t r a v a i l ­
le r  d u  m ie u x  p o s s ib le  p o u r  le  
b ie n  d e  l a  s o c ié té  t o u t  e n t i è r e .

E n  é c h a n g e , to u s  se s  b e s o in s  s e ­
r o n t  s a t i s f a i t s .  L e p r in c ip e  d e  
r é m u n é ra t io n  d u  c o m m u n ism e  
n e  s e r a  p lu s  : « A  c h a c u n  se lo n  
s o n  r e n d e m e n t  » (c o m m e  c ’e s t  le  
c a s  e n  R u ss ie  s o c ia l i s t e ) ,  m a is  : 
« D e c h a c u n ,  se lo n  se s  p o s s ib i­
l i té s ,  à  c h a c u n  se lo n  se s  b e ­
so in s . »

P u is q u e  l ’h o m m e  s e r a  t r a n s ­
fo rm é  p a r  le  ré g im e , la  c r im i­
n a l i t é  so u s  to u te s  se s  fo rm e s  
d i s p a r a î t r a .  Il n e  s e r a  d o n c  p lu s  
n é c e s s a ir e  d e  p u n i r  : l ’a p p a r e i l  
d e  ju s t ic e  e t  d e  p o lic e  s ’e f f a c e ­
r a  a u  p r o f i t  d e s  o rg a n ism e s  
d ’é d u c a t io n .  D ’a i l le u r s ,  c ’e s t  to u t  
l ’a p p a r e i l  d e  l ’E ta t  q u i d é p é r i r a .

Enseignement et agriculture 
le but des réformes

P o u r  q u e  c e  p ro g ra m m e  s o i t  
r é a l i s é ,  il f a u t  r e m p l ir  u n  c e r ­
t a in  n o m b re  d e  c o n d i t io n s .  Il 
f a u t  t r a n s f o r m e r  le  ré g im e  d e s  
e x p lo i ta t io n s  a g r ic o le s  p o u r  q u e  
le s  k o lk h o z e s  a c tu e ls  ( f e r m e s  
c o o p é r a t iv e s )  d e v ie n n e n t  s e m ­
b la b le s  a u x  so v k h o z e s  o u  e n c o re  
a u x  u s in e s  q u i a p p a r ie n n e n t  n o n  
p a s  à  u n e  c o o p é r a t iv e  d e  p r o ­
d u c te u r s ,  m a is  à  to u t  le  p e u p le . 
Il f a u t  é g a le m e n t  q u e , g r â c e  à  
l ’é d u c a t io n  s c o la ire ,  to u s  le s  j e u ­
n e s  g e n s  s o ie n t  à  la  fo is  d e s  in ­
t e l le c tu e ls  e t  d e s  m a n u e ls .  C ’e s t  
p r é c is é m e n t  à  c e  b u t  q u e  t e n ­
d e n t  le s  r é fo r m e s  d e  l ’e n s e ig n e -

O n  a u r a i t  t o r t  d e  so u s - e s t im e r  
l ’a t t r a i t  q u e  p e u v e n t  e x e r c e r  d e  
te l le s  p e r s p e c tiv e s .  D e p u is  d e s  
m il l ie rs  d ’a n n é e s ,  l ’h u m a n ité  a s ­
p i r e  a u  b o n h e u r  t e r r e s t r e .  L a  r e ­
c e t t e  so v ié tiq u e  p e u t  p a r a î t r e  a s ­
s e z  s im p le  e t  d ’a u t a n t  m e il le u re  
q u e  l ’U .R .S .S ., g r a n d e  p u is s a n c e  
m o n d ia le ,  p e u t  o b te n i r  e n  te l  o u  
te l  d o m a in e  d e s  su c c è s  s p e c ta ­
c u la ir e s .  M a is  c e  q u i é to n n e ,  
c ’e s t  le  c o n t r a s te  e n t r e  le s  d i f ­
f ic u l té s  a c tu e l le s  d e  T U .R .S .S . 
e t  l ’â g e  d ’o r  q u e  s e s  d ir ig e a n ts  
p r o m e t te n t  p o u r  u n e  d a te  a s s e z  
r a p p ro c h é e .  D e p u is  q u a r a n te -

m e n t  e t  d e  l ’a g r ic u l tu r e  q u i o n t  
é té  d é c r é té e s  p a r  M . K h ro u c h ­
tc h e v , c e s  d e r n iè r e s  a n n é e s .

I l f a u t  e n c o re ,  p o u r  q u e  c h a ­
c u n  re ç o iv e  c e  d o n t  il a  b e s o in , 
q u e  l ’é c o n o m ie  p ro d u is e  l ’a b o n ­
d a n c e  d e s  b ie n s . C ’e s t  p o u r  c e la  
q u e  le  p ro g ra m m e  p r é v o i t  d ’ic i 
à  1 9 8 0  u n e  a u g m e n ta t io n  d e  la  
p r o d u c t io n  in d u s t r ie l le  d e  s ix  
fo is  e t  u n e  a u g m e n ta t io n  d e  la  
p r o d u c t io n  a g r ic o le  d e  t r o is  fo is  
e t  d e m ie . A lo r s ,  la  p lu p a r t  d e s  
s e rv ic e s  s e r o n t  r e n d u s  g r a tu i t e ­
m e n t  a u x  c o n s o m m a te u rs .  T e l le  
e s t  l ’é v o lu t io n  f ix é e  p a r  le  d o ­
c u m e n t  so v ié tiq u e .

q u a t r e  a n s , le  ré g im e  a  c o n n u  
d e  g r a v e s  d é b o ir e s  e n  a g r ic u l ­
tu r e .  O r , il a f f i r m e  q u ’e n  1 9 8 0 , 
c e t t e  a g r ic u l tu r e  s e r a  la  p lu s  
p r o s p è r e  d u  m o n d e . Il f a i t  m i­
r o i t e r  l’a b o n d a n c e  d e s  b ie n s , 
a lo r s  q u e , d a n s  d ’im m e n se s  r é ­
g io n s  d u  t e r r i to i r e ,  d e s  p r o d u i ts  
f o n t  e n c o re  d é f a u t .

L es d i r ig e a n ts  s o v ié tiq u e s  
c r o ie n t  s a n s  d o u te  à  l e u r  a f f a i r e .  
M a is  n e  c h e rc h e n t- i ls  p a s  a u s s i ,  
e n  p e ig n a n t  ce  b r i l l a n t  ta b le a u ,  
à  f a i r e  p r e n d r e  a u x  p e u p le s  le u r  
m a l e n  p a t ie n c e  ? E n  é tu d i a n t  
d e  p r è s  ce  d o c u m e n t , o n  s ’a p e r ­

ç o it ,  e n  e f f e t ,  q u e  le  p a r t i  r e ­
p o r te  à  u n e  é c h é a n c e  p lu s  lo in ­
ta in e  la  r é a l i s a t io n  d ’o b je c t i f s  
q u ’il s ’é t a i t  p r é c é d e m m e n t  f ix é s . 
A in s i o n  a v a i t  a n n o n c é  n a g u è re  
q u e  l ’U .R .S .S . d é p a s s e r a i t ,  en  
1 9 6 0 , p u is  e n  1 9 6 5 , le s  E ta ts -  
U n is  e n  ce  q u i c o n c e rn e  la  p r o ­
d u c t io n  p a r  tê te  d ’h a b i ta n t  d e s  
p r in c ip a le s  d e n r é e s .  Le p r o j e t  
d e  p ro g ra m m e  e s t  b e a u c o u p  p lu s  
v a g u e  à  ce  s u j e t  p u is q u ’il  d i t  
s e u le m e n t  q u e  l ’o b je c t i f  s e r a  a t ­
t e in t  a v a n t  1 9 8 0 .

Q u a n t  à  l ’h o m m e  id é a l  d e  la  
so c ié té  c o m m u n is te ,  il n ’e x is te  
p a s  e n c o re  p u is q u e  la  p r e s s e  d é ­
n o n c e  u n e  a g g ra v a t io n  d e  la  c r i ­
m in a l i té .  E n  f a i t ,  b e a u c o u p  d e  
c i to y e n s  c h e r c h e n t  à  a m é n a g e r  
l e u r  e x is te n c e  p e r s o n n e l le  e n  
m a rg e  d e  la  c o lle c t iv i té .  N ’e s t-c e  
p a s , en  d é f in i t iv e ,  s u r  c e t  o b s ­
ta c le  q u e  b u te r a  le  p a r t i  ? S u f ­
f i t- i l  d o n c  d e  m o d if ie r  r a d i c a l e ­
m e n t  le s  r a p p o r t s  d e  p r o d u c t io n  
p o u r  t r a n s f o r m e r  la  n a tu r e  h u ­
m a in e  ?

M a is, d ’ic i à  1 9 8 0 , le s  d i r i ­
g e a n ts  s o v ié tiq u e s  p e u v e n t  so ll i­
c i t e r  d e  n o u v e a u x  d é la is ,  d ’a u ­
t a n t  q u ’ils  o n t  p r is  la  p r é c a u t io n  
d ’a n n o n c e r  q u e  le u r  p ro g ra m m e  
s e r a  r é a l i s é  si la  s i tu a t io n  in t e r ­
n a t io n a le  p e r m e t  u n  d é s a rm e ­
m e n t  g é n é r a l .  Le m o in s  q u ’o n  
p u is s e  d i r e  e s t  q u ’o n  n e  s ’o r ie n te  
p a s ,  c e s  te m p s-c i, v e r s  le  d é s a r ­
m e m e n t g é n é ra l .

Bernard FERON.

Les obstacles à l'âge d'or
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L'accès des jeunes aux responsabilités 
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par Roger REYNAUD
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Roger R EY N A U D  nous propose de 
rechercher comment faire des jeunes 
les hommes compétents et respon­
sables de demain en nous plaçant au 
moment de leur entrée dans le milieu 
de travail, puis de la prise en charge 
de postes de responsabilité dans ce 
même milieu et, enfin, de la prise en 
charge de responsabilités dans le 
milieu professionnel et social.

I. —  ENTREE 
DANS LE M ILIEU  

DE TRAVAIL
Avant la fin de la formation sco­

laire, il faut songer à l'orientation 
professionnelle. Elle dépend des écoles 
techniques qui visent à former des 
hommes compétents, mais il ne faudra 
pas négliger, dans ces écoles, de don­
ner aux jeunes les éléments de cul­
ture générale nécessaires pour qu'ils 
soient à même d'accéder aux respon­
sabilités concernant une participation 
à la gestion des entreprises.

L'apprentissage du métier sera per­
fectionné dans l'entreprise elle-même, 
ce qui pose le problème de l'accueil. 
Celle-ci devrait poursuivre parallèle­
ment la formation des jeunes en leur 
expliquant les problèmes qui se posent 
à l'entreprise sur le plan général ainsi 
que la place de cette dernière dans 
la profession. Ce qui est important, 
c'est que le jeune, au moment où il 
commence à travailler, sache qu'aucun 
blocage définitif n'existe pour lui et 
que, quel que soit son point de départ, 
ses aptitudes et son travail pourront 
lui donner accès aux responsabilités 
qu'il méritera.

Il —  ACCES AUX POSTES 
DE RESPONSABILITE 

DANS LE M ILIEU  
DE TRAVAIL

Une fois la période de formation 
achevée, il faut trouver des solutions 
positives au problème de la carrière 
du jeune. Ceci exige un travail dans 
deux domaines différents :

a) Le premier est celui de la pré­
paration psychologique des cadres qui 
sont en place- Ceux-ci doivent accep­

ter les mutations nécessaires dans la 
structure économique et sociale afin 
de l'adapter à la marche du monde ; 
ils doivent même, si possible, les pro­
voquer en acceptant la relativité de 
leur propre existence et en admettant 
que celle-ci ne trouve sa vraie valeur 
que dans la mesure où elle est assu­
mée et dépassée.

Cette préparation psychologique doit 
se situer à tous les stades de l'avan­
cement dans la responsabilité, chacun 
se trouvant le plus souvent être dans 
la hiérarchie a la fois un supérieur 
et un subordonné.

b) Le deuxième domaine d'action 
se situe sur le plan pratique. L 'avan­
cement devrait être organisé par un 
système continu de sélection et de 
promotion. C 'est là évoquer les pro­
blèmes des possibilités qui existent 
dans les vacances de postes occupés 
par des travailleurs plus âgés, de l'âge 
de la retraite, des cours de perfec­
tionnement, tous éléments dont dépend 
la rapidité de la montée des jeunes 
dans la hiérarchie de l'entreprise. La 
formation dont il a été parlé à propos 
de l'accueil dans l'entreprise doit être 
poursuivie tout au long de la carrière 
et la participation accrue aux respon­
sabilités dans un secteur de travail 
déterminé permettra de mieux perce­
voir l'ensemble des problèmes qui se 
posent à l'entreprise et, par là même, 
de connaître l'ensemble des problèmes 
de la profession.

III. —  ACCES AUX POSTES 
DE RESPONSABILITE 

DANS LE M ILIEU  
PROFESSIONNEL 

ET SOCIAL
On ne peuf entièrement dissocier le 

milieu professionnel du milieu social, 
car se préoccuper des problèmes d'une 
profession et de son avenir, c'est se 
placer dans la perspective de l'ensem­
ble des problèmes qui se posent pour 
cette profession et c'est donc assumer 
à la fois des responsabilités d'ordre 
professionnel et d'ordre social. Il vient 
olors un moment où la responsabilité

à laquelle accède le travailleur doit 
s'exercer dans le sens de la prévision 
économique et sociale. Le responsable 
doit être préoccupé de prévoir l'avenir 
et d'adapter la structure économique 
à cet avenir prévisible en exerçant 
une pression et en donnant une impul­
sion qui se manifesteront en réagissant 
sur l'ensemble de la vie économique 
et sociale. Pour que se développe cette

« La Semaine Sociale » cons­
tate que le renouveau démo­
graphique en France rend les 
problèmes posés â la société 
par  la montée des jeunes plus 
urgentes.

Elle constate que dans beau­
coup de pays il existe une crise 
de la jeunesse qui se relie à 
une crise générale de la civi­
lisation.

« La Semaine Sociale » dé­
nonce les conceptions de la 
jeunesse qui tendent à en faire, 
soit un mythe dont les adultes 
abusent parfois pour les embri­
gader, soit un état définitif 
dans lequel il convient de s’ins­
taller...

La jeunesse ne saurait se 
replier sur elle-même, mais 
doit s’ouvrir sur le présent et 
s 'orienter vers l’avenir, ce qui 
suppose une collaboration ac­
tive entre les générations.

Dans la vie économique, les 
sacrifices consentis par la géné­
ration adulte prendront surtout 
la forme d’investissements en 
vertu de ce devoir d’anticipa­
tion qui s’impose à tous, en 
particulier ju ix  dirigeants de 
l’économie. Les décisions ac­
tuelles doivent être motivées, 
moins par  les calculs d’intérêts 
immédiats que par  les perspec­
tives d’avenir incluses dhns 
toute juste notion du bien com­
mun. Ainsi, une politique d ’in­
vestissement doit-elle s’attacher 
à l’équipement de la nation 
pour les générations nouvelles,

action, il sera souvent nécessaire 
qu'elle soit menée par le truchement 
d'organisations professionnelles et syn­
dicales.

Il est indispensable que les jeunes 
participent activement au travail de 
ces organisations et même qu'ils y 
assument des responsabilités. Les jeu­
nes apportent, en effet, un dynamisme, 
une force d'adaptation aux données

qu’il s’agisse de la dotation en 
moyens de production, d’équi­
pement scolaire, d’hygiène pu­
blique, d ’urbanisme ou d’acti­
vités socio-culturelles...

La génération jeune doit, elle 
aussi, servir la nation, et ce 
service revêt des formes multi­
ples. Le premier impératif de 
toute communauté nationale 
étant la durée, elle doit être, 
dans un monde de compétitions 
et de conflits, défendue par une 
force armée. Il en découle pour 
tout citoyen, au temps de sa 
jeunesse, l’obligation du service 
armé. La mission de l’armée 
doit s’intégrer dans la mission 
générale de la nation, ce qui 
exige de sa par t  l’obéissance 
aux responsables du bien com­
mun national et, de la part  des 
citoyens, la pleine compréhen­
sion de la haute fonction de 
l’armée.

Les bons rapports entre 
les générations supposent que 
l’opinion se fasse une idée 
plus juste de la jeunesse. Les 
images répandues aujourd’hui 
sont souvent faussées ou exa­
gérées.

Il convient donc que la 
presse, la radio, le cinéma, ne 
déforment pas l’image de la 
jeunesse, mais contribuent, par  
des enquêtes sérieuses, à faire 
mieux connaître son comporte­
ment et ses aspirations...

« La Semaine Sociale » attire 
l’attention sur trois cas parti­
culiers au sein de la jeunesse :

nouvelles de la civilisation industrielle 
et un enthousiasme que doit tempérer 
l'expérience des aînés.

Mais, de même que pour l'accès à 
la hiérarchie, il est nécessaire que les 
anciens facilitent la promotion des 
jeunes aux responsabilités profession­
nelles et sociales dans les syndicats 
ouvriers, les organisations rurales et 
les organisations professionnelles.

— Le cas de la jeunesse agri­
cole, la plus défavorisée de 
toutes, qui doit être prépa­
rée, non seulement aux tra ­
vaux de la terre, mais 
à d ’éventuels reclassements. 
Les conflits de générations, 
plus forts dans l’agriculture 
française que dans la plu­
p ar t  des autres milieux 
sociaux, ne pourront être 
surmontés que par  de 
profondes transformations 
dans les structures et les 
mentalités rurales.

— Le cas de la' jeunesse fémi­
nine, les jeunes filles devant 
recevoir, en même temps 
qu’une formation générale 
et technique égale à celle 
des garçons, une prépara­
tion à leur rôle d’épouse et 
de mère. Une telle affirma­
tion peut paraître banale, 
mais trop d’exemples prou­
vent qu’elle n'est pas encore 
assez comprise, ni par cer­
taines familles, ni par 
l’école.

— Le cas des jeunes séparés 
de leur famille : étudiants, 
employés, ouvriers, qui sont 
victimes souvent, ou d’un 
abandon pratique, ou d’une 
ségrégation psychologique­
ment et socialement regret­
table.

Mais toute aide à la jeunesse 
échouera si on ne lui propose 
point un grand idéal capable 
de l’animer et de l’entraîner, 
une raison de vivre,, une espé­
rance.

Quelques extraits des conclusions de la Semaine Sociale
Collaboration entre les générations



C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

I ÉCLAIRA GÉS SUR LE DROIT DE GRÈVE I
ES discussions juridiques autour de 

telle ou telle forme de grève 
sont, si on les considère avec un 
recul suffisant, assez vaines. La 
grève est une épreuve de force, 

^  et ce qui compte ce sont les
forces en présence, et puis le contexte po­
litique, économique, le régime. En fin de 

^  compte, le droit de la grève, ce sont les 
grévistes qui le forment.

^  Cependant, il n'en demeure pas moins
^  que les militants doivent connaître l'état 

du Droit. Le lent cheminement vers plus de 
^  justice passe par des étapes successives.

Il connaît parfois des reculs. Savoir le 
schéma et les limites de la légalité actuelle 
permet d'éviter bien des faux pas, d'éco­
nomiser les forces, de faire le partage 

^  entre le possible, le tentable et puis le
dangereux.

Nous avons publié récemment, dans

Cadres et Profession, un document sur la 
« grève perlée», de M e de Lagrange, extrait 
d'une revue juridique, le Dalloz. Voici un 
second document, paru dans le même re­
cueil, émanant du professeur Camerlynck, 
sur le lock-out.

Il faut que les militants suivent avec 
attention les recherches et les explications 
qui sont données par les praticiens. Sans 
y attacher plus d'importance qu'elles n'en 
ont, nous l'avons dit, mais cependant avec 
sérieux.

Certes, un grand nombre de spécialistes, 
prisonniers de leur éducation, de leurs for­
mes de pensée et peut-être de la manière 
de vivre dont ils jouissent, acceptent de 
ressasser les vieille idées de tradition. Il 
n'est que de lire revues ou Gazettes juri­
diques pour constater combien les notes 
« critiques » sont souvent conformistes. 
Toutefois, certains auteurs ont le mérite

de faire l'effort de se brancher sur la réa­
lité, sur la lutte ouvrière, et ce contact 
leur permet, à partir des difficultés vraies, 
de concevoir un droit vivant, adapté à la 
vie sociale. Ce sont eux qui, expliquant 
les faits, les qualifiant, permettent au 
Droit de ne pas trop décoller de ce qui est.

Il est du rôle d'un organe syndical de 
permettre une plus grande diffusion à leurs 
idées, et ceci dans les milieux qui sont pré­
cisément les plus aptes à les comprendre 
et à les utiliser. Si ces praticiens ne peu­
vent pas grand-chose sans la connaissance 
de l'action syndicale, les militants, à leur 
tour, doivent être attentifs à leurs efforts 
et considérer comment leurs recherches 
peuvent être appliquées au combat ouvrier.

Tel est le but de la publication de ces 
deux documents.

H. L.O.
I
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La chronique du professeur Camerlynck est intitulée : 
g La Cour de Cassation et le lock-out ». Elle tend à 
démontrer  que la jurisprudence de la Cour suprême est, 
en la matière, sensiblement différente et plus hostile au 
lock-out que ne l ’est la doctrine. Elle conclut au caractère 
illégit ime de l ’utilisation du lock-out par l ’employeur, sauf 
circonstances tout à tait particulières.

★
Une définition du lock-out est tout d 'abord donnée, 

empruntée  au professeur Durand : « Le lock-out est une 
décision par laquelle un ou plusieurs employeurs excluent 
temporairement des salariés de leur établissement afin de 
soutenir par l ’arrêt  du travail une de leurs revendica­
tions. »

Le lock-out constitue une mesure d’intimidation ou 
de rétorsion, utilisée par l ’employeur à des tins profes­
sionnelles, et frappant indistinctement la masse des salariés 
qui en est l’objet.

LA DOCTRINE ADMET LE LOCK-OUT

I.’auteur rappelle alors, que la doctrine s exprimant 
alors par la voix autorisée des spécialistes des problèmes 
du droit de travail  u’a guère contesté la légitimité du 
lock-out.

1. Selon ces spécialistes, il faut apprécier le lock-out 
sur le plan des rapports collectifs et non sur le plan du 
contrat individuel. Les solutions de force étant admises 
en ce domaine, on ne peut juger irrégulière l ’une d’entre 
elles parce qu ’elle émane de l ’employeur, en lui reprochant 
ses incidences sur le contrat de travail. L’employeur p ro­
cédant au lock-out se trouve libéré de ses obligations 
contractuelles.

2. D’autre part,  un souci de réciprocité doit conduire 
à reconnaître à l ’employeur l 'usage du lock-out, réplique 
du droit de grève.

LA POSITION DES TRIBUNAUX
Avant de reprendre  ces deux arguments et de les 

réfuter, la chronique expose l ’attitude effectivement adoptée 
par la jurisprudence qui, dans le silence de la loi, constitue 
la source capitale, sinon même exclusive du droit de 
lock-out.

Le système mis au point par la Cour de Cassation peut 
se résumer en deux points :

1. I.e recours au lock-out constitue une faute contrac­
tuelle  à la charge de l ’employeur ;

2. Toutefois, certaines circonstances exceptionnelles peu­
vent l’autoriser à recourir au lock-out.

Sur le premier point, il est fait observer que la ju r is ­
prudence a toujours retusé, comme le propose la doctrine, 
de faire abstraction des contrats individuels de travail et 
des obligations qui en découlent pour l ’employeur.

Aucune loi n ’affirm e la légitim ité du lock-out et ne 
précise ses effets, contrairement à la grève. — Il en résulte 
que le lock-out, lui, n’a aucun statut juridique. Ainsi, la 
décision patronale de renvoi des ouvriers, qui n est pas un 
conflit collectif du seul fait q u ’elle intéresse un ensemble, 
ne  peut jurid iquement s’analyser qu’en une suspension de 
chacun des contrats de travail liant chacun des ouvriers.

Aussi bien, la Cour de Cassation n ’a pas hésité à 
considérer que la brusque suspension du contrat de travail  
due au lock-out const itue  une faute contractuelle engageant 
la  responsabilité de l’employeur vis-à-vis de chacun des 
salariés atteints.

Exemples : la fermeture d’un chantier sous prétexte 
de refus de travail d’une des équipes constitue vis-à-vis 
des autres ouvriers n’ayant dans l ’incident aucune part  de 
responsabili té une suspension unilatérale  et fautive du 
contrat ouvrant droit à réparation.

De même, la suspension du contrat par l ’employeur 
par  seule crainte d’événements incertains (menace de grève) 
ou bien le refus de la reprise du travail  après une grève, 
sous prétexte que certains salariés étaient encore en grève, 
constituent une faute contractuelle.

En bref, la Cour de Cassation refuse donc d’envisager 
sur un plan collectif les rapports de l ’employeur avec un 
personnel globalement considéré et solirairement respon­
sable.

Elle refuse d ’admettre le caractère légitime d’un 
lock-out constituant une mesure d 'in tim ida tion  ou de 
rétorsion à l ’égard de salariés envisageant une grève ou 
en  poursuivant une.

C’est dire que, pour la Cour de Cassation, le lock-out 
est illicite ; il constitue une violation du contrat de travail.

LE LOCK-OUT
EST-IL 
LÉGITIME ?
DEUX EXCEPTIONS

Toutefois, i l  faut faire deux exceptions :
1. En cas de force m ajeure, à condition que celle-ci 

réponde exactement aux conditions strictes exigées par 
ailleurs par la jurisprudence (c’est le  cas d’un employeur 
qui, du fait des grévistes, n’a plus le contrôle de son usine. 
La Cour décide que l’on ne peut lui faire grief d avoir 
suspendu l ’activité d’un atelier isolé.)

2. Lorsque l’inexécution par les travailleurs de leurs 
propres obligations a mis l’employeur dans l ’absolue néces­
sité d’arrêter la fabrication (1).

LA JURISPRUDENCE EST BIEN FONDEE
L’auteur s’applique ensuite à légitimer les solutions 

établies par la Cour de Cassation.
LE RESPEC T DU C O N T R A T

Sur le plan des relations individuelles de travail, on 
sait bien que l ’employeur ne peut suspendre brusquement 
l’exécution de la convention. Ce qu’il ne peut pas faire 
vis-à-vis d ‘un salarié, comment admettre que cela devienne 
possible, à l’occasion d’un conflit collectif, vis-à-vis de 
l’ensemble des salariés ?

Croire le contraire, c’est méconnaître entièrement la 
structure même des rapports de travail en droit français. 
Le dynamisme du système veut que la transposition des 
rapports de travail du plan individuel au plan collectif 
aboutisse à améliorer, compléter le contrat individuel ; 
jamais elle ne saurait en réduire les avantages. C’est là 
l ’origine historique même et la justification profonde du 
syndicalisme ouvrier.

Le fait que la mesure individuelle qui frappe le salarié 
ait pour origine un conflit opposant l’employeur à un 
groupe de salariés ne saurait rendre sa condition pire en 
le privant du bénéfice de son statut contractuel.

A ucun tex te , aucun principe ne permet à Vem ployeur 
d'échapper au droit com m un des conventions et de se 
libérer des obligations que la loi elle-m êm e fait découler 
im pérativem ent du contrat de travail.

C’est bien là la signification profonde de la ju r ispru­
dence de la Cour de Cassation.

Comment admettre que, par le recours au lock-out, 
l’employeur procède à une véritable mise à pied collective 
de salariés grévistes ou même non grévistes, auxquels 
on ne peut reprocher aucune violation de leur contrat de 
travail qui demeure la charte des rapports des deux parties ?

LE LO CK-OUT N ’EST PAS LA REPLIQ U E  
DU D R O IT  DE G REVE

Tel est l ’argument le plus familier que les syndica­
listes entendent souvent.

L’auteur fait remarquer, en premier lieu, que recon­
naître constitutionnellement le droit de grève, c est impli­
citement mais nécessairement interdire tout lock-out puisque 
celui-ci met les salariés dans l ’impossibilité d exercer leur 
droit de grève. Le lock-out ne constitue pas seulem ent la 
réplique, mais aussi la contradiction m êm e du droit de 
grève. En interdisant la rupture du contrat de travail des 
grévistes, en garantissant aux salariés la reprise de leur 
emploi,  la loi a voulu par là leur assurer le libre exercice 
du droit de grève : par identité rigoureuse de motifs, 
ne convient-il pas de prohiber le lock-out, mesure très 
voisine d’intimidation ou de rétorsion ?

Ensuite et surtout,  c’est oublier, ici encore, que le 
caractère social, à sens un ique , du droit du travail a pour 
conséquence nécessaire une constante inégalité ?

Par  exemple, le souci majeur du droit de travail est

d ’assurer au salarié le maximum de sécurité, de stabilité 
de l ’emploi. De là la différence de réglementation de plus 
en plus évidente entre la démission du travailleur et le 
licenciement qui, lui, soulève des problèmes dans l ’ordre 
moral,  économique et social.

L ’inégalité de trai tement s’explique donc. Alors, com­
ment admettre que ce qui est normal le soit moins et soit 
moins impérieux parce que le problème se pose à l ’échelon 
collectif ? Comment admettre que l ’employeur puisse libre­
ment menacer la sécurité de l ’emploi par une brusque 
suspension ? Aussi la flagrante diversité de régime cons­
tatée en matière de rapports individuels se retrouvera-t-elle 
logiquement sur le plan des conflits collectifs.

LA GREVE A UNE VALEUR MORALE
Enfin, dernier argument,  il n ’est pas illogique que 

l ’employeur menacé par une grève, obligé de laisser 
reprendre  le travail dès que les salariés l ’ont décidé, ne 
puisse pour autant pouvoir prendre les devants ou user 
à litre défensif de cette arme que constitue le lock-out.

En dehors de la conception libérale de l ’employeur 
considérant le travail comme une marchandise et cherchant 
à briser la masse salariale dès qu ’elle se rebelle, une 
autre conception tend à se dessiner progressivement. Celle 
du chef d 'entreprise assumant la direction d ’un ensemble 
professionnel que le droit de travail s’efforce de structurer. 
Il bénéficie, à ce titre, de prérogatives : il a le pouvoir 
disciplinaire, il édicte le règlement d ’atelier, etc. De telles 
responsabilités lui interdisent de se servir de l ’arme collec­
tive reconnue par le législateur à ceux-là seuls que subor­
donne le statut juridique de travailleur salarié !

Ceux-ci bénéficient du droit de grève parce que subor­
donnés. Mais un chef d’entreprise qui peut infliger des 
sanctions individuelles ne saurait user de cette mesure 
d ’intimidation ou de rétorsion que constitue par essence 
le lock-out.

On peut d’ailleurs faire écho à cette idée du professeur 
Camerlynck en rappelant la comparaison, qu ’il cite d ’ail­
leurs, faite par le  professeur Durand et montrant la nature 
fondamentalement différente de la grève et du lock-out : 
la grève est le fait d ’individus placés dans un état de 
dépendance et qui cherchent à conquérir de meilleures 
conditions d ’existence ; on a pu dire que la lutte cherche 
à éliminer un  risque humain. La grève a une valeur morale 
parce que les salariés acceptent la perte de leur gain (quL 
est pourtant nécessaire) afin d’obtenir une amélioration 
de leur condition.

Le lock-out est décidé par le détenteur de la puissance 
économ ique et il n’est em ployé que pour la seule défense  
d ’intérêts matériel.

(1) Par exemple en cas de grèves illégales. Cela pose 
le problème de la notion de la grève légale telle que la 
Cour de Cassation le dégage. On sait les controverses qui 
en résultent : ainsi pour la grève perlée. Si l ’on suit le 
raisonnement ci-dessus, en cas d ’arrêts répétés de travail 
de ce genre, l ’employeur mis hors d'état de poursuivre 
ses activités pourrait  procéder en lock-out. Dans la mesure 
où la grève perlée serait toujours considérée comme illé­
gale, la construction élaborée par la Cour de Cassation 
en matière de lock-out perd beaucoup de son intérêt puis­
qu ’elle devient inapplicable dans 1 hypothèse la plus 
fréquente.

DEMANDE D'EMPLOI
« Cadre au courant tarification et rédaction 

polices d ’assurances ; comptabilité générale, bilan 
et P.P., cherche emploi dans Service Assurances 
usine ou cabinet de courtage. »

ECHANGE DE LOGEMENTS
LOGEMENTS PROPOSES

— L ogem ent H. L. M., près place Daumesnil ,  à  
Pa r i s  (12e) : 3 pièces, cuisine, salle  d ’eau, w.-c., 
en trée ,  vide-ordures, 10° étage.

— E t  logem ent à  Sceaux (Seine) : 4 pièces, cui­
sine, salle d’eau, w.-c., en trée ,  1er étage.

LOGEMENT RECHERCHE
— Logem ent 6 pièces, cuisine, salle  d ’eau, w.-c., 

s i tué  à  Par is  Rive G auche  (préférence 5*, 6% 7e a r ­
rondissements).

S ’adresser U. R. P.. 
Pa r is  (9°), bureau  110.

26, rue de Montholon,


